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AKBITUAl.K. ARBITRES AMIABLES 

APPEL NON-RECEVABLE. 

COMPOSITEURS. 

•ieevable l'appel d'une sentence arbitrale rendue par 
1

'' [(Tàrbiires constitués par les parties amiables composi-

teurs-
,. : ;

u
aécontre les conclusions de M. Berville, premier 

» .rcneral, qui pensait que l'appel étant de droit com-

~'°n f pouvait être interjeté appel d'une sentence arbi-

de cette nature, sauf aux magistrats à juger les par-

ies suivant la position qu'elles s'étaient faites par le com-

promis. 

„ (,a Cour, . . 
» Considérant que les parties ont soumis leurs contestations 

. .* arbitres qu'elles ont qualifiés d'amiables compositeurs ; 
" «Que des arbitres ainsi qualiiïés étaient autorisés à s'écar-

ter des règles du droit; _ 
» Que le pouvoir transactionnel qui leur a ete conteré est 

inconciliable avec la faculté qu'elles se seraient réservée de 
soumettre leur décision à une juridiction qui est tenue de se 
conformer aux règles du droit ; 

» Déclare l'appel non-recevable. » 

Audience du 27 août. 

SERMENT DÈCISOIRE. — TUTRICE. — FIS DE NON-RECEVOIR. 

Le serment dècisoire est un moyen de défense qui, comme tout 
autre, peut être employé par une tutrice au nom de ses en-

[an.i mineurs. 

Sur une demande formée par M. Pinçon de Valpinson 

contre la veuve Margueré, tutrice de ses enfans mineurs, 

en paiement d'une somme de 9,000 francs, restant due 

sur plus forte somme, celle-ci avait conclu au rejet de la 

demande, et subsidiairement, déféré au sieur Pinçon de 

Valpinson, le serment dècisoire sur la question de la re-

mise qu'elle prétendait avoir été faite à ses enfans par le 

sieur Pinçon de Valpinson, du surplus de sa créance. 

Le Tribunal avait prononcé la condamnation sans avoir 

égard à la délation du serment, laquelle ne pouvait être 

faite subsidiairement et après défenses au fond. 

Devant la Cour, la veuve Margueré, par l'organe de M" 

Coignet, son avocat, réduisait les conclusions de son ap-

pel à la délation du serment dècisoire, faisant ainsi dé-

pendre la décision de la cause de la prestation dudit ser-

ment par le sieur de Valpinson. 

Mais M' Mannoury fils, avocat de celui-ci, soutenait que 

la délation du serment dècisoire était en quelque sorte un 

mode transactionnel de terminer une affaire qui excédait 

les pouvoirs d'une tutrice. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. Berville, 

premier avocat-général, a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 

» Considérant que le serment dècisoire peut être déféré en 
tout état de cause et en quelque matière que soit; 

» Considérant que si, devant les premiers juges, la veuve 
Margueré n'a déféré à Pinçon de Valpinson léseraient dèci-
soire que subsidiairement, elle rectifie devant la Cour ses con-
c usions, et se borne à requérir ledit serment purement et 

la décision de sa pres-
. . . ~ u. requérir 

toff '
 et

 *
 fail

'
e ainsi dé

P
endre 

" p
 onsi

dérant que la délation du serment dècisoire est un 

eomm i "se a»torisé par la loi, qui peut être employé, 
neui-s 6 aulre

> P
al

' une tutrice, au nom de ses enfans ini-

déh!;
ans
/

ai
'
rèler a la

 fi" de non-recevoir, donne acte de la 
delai'on du serment dècisoire.-

JUSTICE CRIMINELLE 

*Ft'AIH
E 

« I. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Audience du 13 octobre. 

DE PRESSE. — MM. 

"OCllET, 
«VTIOX. 

Ainsi 

DUMON, MINISTRE DES FINANCES, 

CONTRE LE Courrier français. — DIFFA-

^nau^T U0US 1,avons annoncé (V. la Gazette des Tri-

eontr" 1
 8 octobre

) l'affaire de MM. Dumon et Hochet 

mise à l'
G
 ^°

urna
' '

e
 Courrier français, qui avait été re-

hat
 a f

;tf;U „.'ence .de ce jour.aété appelée ce matin et le do-
pas 
rier 
mon' 

ouhl' •eng;'8é «mtradictoirement ; nos le 

/CLASSÉ*
 d

'
l
]

tt
 Remprunté] 

ecteurs n'ont 

par le Cour-

« u„
aî

,
S u 1

 ^dépendance belge, dans lequel MM Du-

M. le président : Prévenu , quels sont vos nom et pré-
noms. r 

Le prévenu : Arnold Devresse. 

D. Votre âge ? — R. 33 ans. 

D. Votre profession ? — R. Administrateur gérant du 
journal le Courrier français. 

D. Où êtes-vous né ? — R. A Sedan (Ardennes). 

D. Ou demeurez-vous ? — R. A Paris , rue Neuve-des-
Petits -Champs. 

M. le président : 11 va être donné lecture du réquisitoire 

dresse par M. le procureur-général. 

Cette pièce est ainsi conçue : 

« Le 
Paris, 

» Vu le numéro du Courrier français publié et distribué le 
mardi 14 septembre 1847, et signé : A. Devresse • 

»Vu la plainte portée par MM. Dumon, ministre 'des finances, 
et Jules Hochet ; 

» Vu la procédure commencée sur les réquisitions de M. le 
procureur du Roi près le Tribunal de la Seine, ensemble les 
articles 1 de la loi du 8 octobre 1x30, et 24 de la loi du 9 
septembre 1835; 

» Attendu que ledit journal contient dans le numéro sus-
enoncé, à la seconde colonne de la seconde page, un article 
commençant par ces mots : « Nous avons annoncé ce malin, » 
et finissant par ceux-ci : « On parle aussi beaucoup en ce mo-
ment d'une certaine inscription de 10,000 fr. de rente donnée 
par M. le baron de R... à M. H..., membre du Conseil d'Etat, 
le jour du mariage de celui-ci avec la fille du ministre D...; ce 
cadeau aurait été fait en reconnaissance de la concession du 
chemin de fer du Nord. » 

» Attendu que cet article renferme l'allégation et l'imputa-
tion d'un fait qui porte atteinte à l'honneur et à la considéra-
tion de MM. Dumon . et Hochet, et qu'il présente par consé-
quent les caractères du délitjde diffamation prévu et puni par 
les articles 13 et 16 de la loi du 17 mai 1819, 10 de la loi du 
9 juin 1819, 14 de la loi du 18 juillet 1828, et 9 de la loi du 
9 septembre 1835 ; 

Attendu que le sieur Devresse est gérant responsable du 
journal le Courrier français ; 

» Déclare poursuivre, et requiert qu'il plaise à M. le prési-
dent des assises indiquer tels jour et heure qu'il jugera conve-
nables pour la comparution et le jugement du sieur A. De-
vresse, administrateur gérant du Courrier français. » 

Après cette lecture, M. le président dit, en s'adressant 

au prévenu : Vous reconnaissez que vous avez signé le 

journal qui contient l'acte poursuivi ? — R. Oui. 

D. Reconnaissez-vous, d'une part, que l'initiale D dési-

gne M. Durnon, ministre des finances, et, d'autre part, 

que l'initiale H désigne M. Hochet, gendre de M. Dumon? 

— R. Oui, M. le président. 

D. Vous acceptez la responsabilité de cet article ? — R. 
Complètement. 

D. Vous ne sauriez le récuser. Vous avez formé opposi-

tion à l'arrêt du 4 octobre, qui vous condamne à une an-

née de prison et à 6,000 franc's d'amende ? — R. Oui. 

D. Vous avez le droit de faire ici la preuve du fait que 

vous avez avancé. — R. Je n'ai pas de preuves à fournir ; 

nous avons pris l'article dans un journal belge. 

M. le président : Alors la parole esta M. le défenseur. 

M' Madier de Montjau •■ Permettez, Monsieur le pré-

sident, avant de me défendre... 

M. le président : Vous êtes opposant, c'est donc à vous 

de parler. le premier. 

M' Madier de Montjau : Sans doute, rigoureusement 

parlant. Mais, avant de répondre, il est juste, je crois, que 

je sache ce qu'on nous reproche? 

M. le président : Si la partie civile veut s'expliquer d'a-

bord, je ne m'y oppose pas. 

M' Chaix d'Esl-Anye : Messieurs, je devrais n'avoir rien à 
dire , car ce n'est pas à moi de parler le premier. Si je me lève 
donc le premier, c'est pour vous expliquer l'affaire, et non pour 
discuter. Vous comprenez tous cela. 

Permettez-moi d'abord, Messieurs, de vous dire quelques 
mots sur la législation qui régit la diffamation. Autrefois le 
Code pénal punissait, comme il le fait aujourd'hui sauf quel-
ques modifications, sous le nom de calomnie, toute imputation 
d'un fait faux, capable de porter atteinte à l'honneur et à la 
considération d'un citoyen. Celui qui avait articulé ce fait était 
admis à prouver qu'il était vrai. Ainsi, quand on avait dit à 
quelqu'un : « Vous êtes un voleur ! » on pouvait prouver qu'il 
était un voleur. On vit bientôt ce que cette législation avait 
de grave et les iuconvéuieus qui y étaient attachés, et qu'il se-
rait toujours permis de troubler la vie des citoyens, de revenir 
sans cesse sur des fautes commises par des hommes que ne 
défendrait pas un retour à des sentimens meilleurs, et que 
ces fautes pourraient servir d'aliment éternel à ces esprits en-
vieux qui s'attachent à jeter partout le trouble et le désordre; 
et, eu 1819, une modification grave, importante, dont je de-
mande 'à vous dire deux mots, fut introduite dans cette légis-
lation. On punit, non plus la calomnie, mais la diffamation; 
c'est-à dire toute imputation d'un fait, vrai ou faux, de nature 
à porter atteinte à l'honneur et à la considération d'un citoyen. 

Ainsi, quand vous allez troubler la vie d'un citoyen, lui re-
procher les fautes qu'il peut avoir commises, vous commettez 
une mauvaise action : cela n'est pas permis. Vous devez vous 
abstenir de toute imputation de faits^fussent-ils vrais, car le 
droit de les signaler ne vous est pas accordé; il ne vous est 
pas permis de puiser dans le sein d'une famille pour l'affliger 
et la troubler. 

Voilà la législation actuelle. On a changé, non pas le sens 
des mots, mais les mots eux-mêmes. Toutefois, une restriction 
devait être proposée ; elle le fut et on l'admit. Quelle est cette 
restriction'!1 La voici. C'est celle qui se rapporte aux fonction-
naires publics, non pas en ce qui concerne leur vie privée, 
mais en ce qui touche leur vie publique. Oui, nous avons le 
droit de savoir si ceux qui, par leurs fonctions, par leur si-
tuation, vivent au-dessus de nous, ont une conduite honorable, 
s'ils remplissent fidèlement et honorablement les fonctions dont 

1)éià rar « A, on t signalé les caractères de la diffamation. 
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ils sont investis, s'ils manquent enfin à leurs devoirs publics. 
Ët, s'ils y manquent, nous avons tous le droit, que dis-je, c'est 
pour tous un devoir de signaler eu quoi ils s'en écartent. Je 
dis cela, non pas que je veuille me poser ici comme le cham-
pion de ceux qui, tous les malins, se mettent à l'affût des 
scandales et qui sont enchantés quand ils en découvrent. Non, 
loin de moi celle pensée. 11 y avait autrefois un métier qui 
inspirait le dédain et le mépris, ci qui consistait à avertir le 
prince des malversations et des scandales ; c'était là une pro-
fession pour laquelle, vous le comprenez, j'ai fort peu de sym-
pathie. Mais s'il est vrai que des fonctionnaires trafiquent de 
leurs fonctions el en abusent, je le répète, c'est toujours un 
droit, et c'est souvent un devoir, de les signaler au mépris pu-
blic. 

Ainsi, on fit une réserve quant aux simples particuliers, 
dont les failles lurent mises à l'abri des censures publiques, et 
le ministère public eut seul le droit de pénétrer dans l'inté-
rieur des familles. Tout le monde eut, au contraire, le droit 

de reprocher leurs fautes aux fonctionnaires publics, et encore 

ce principe ne fùl-il pas admis sans de vives discussions. Les 
hommes les plus graves, les esprits les plus sérieux et les 
plus éclairés, les hommes entourés de la considération la plus 
haute el la mieux méritée, résistèrent, disant qu'on ferait ainsi 
aux fonctionnaires publics une position intolérable; que sou-
vent, pour l'exercire même de leurs fonctions, ils sont obligés 
de froisser des intérêts el des amours-propres; qu'ils se font 
ainsi des ennemis ardens et implacables, et qu'on les obligerait 
ainsi à descendre à chaque instant dans l'arène pour discuter 
leurs actes! 

La loi fut savamment et magnifiquement discutée dans la 
session de 1819, et voici les belles paroles que le garde des 
sceaux d'alors (n'oubliez pas que ce garde des sceaux était M. 
de Serres), prononçait dans cette circonstance : 

« C'est le droit, c'est souvent le devoir de chacun de leurs 
concitoyens de leur reprocher publiquement leurs torts ou 
leurs fautes publiques, l'admission à la preuve est alors in-
dispensable. La censure, sachant qu'elle sera dans l'obligation 
de prouver, en aura plus de mesure et plus de dignité. Le 
droit reconnu de dire la vérité fera punir plus sévèrement 
(il ne faut pas qu'on l'oublie, ajoute M" Chaix) la calomnie et 
l'injure contre les hommes revêtus du pouvoir, et ceux-ci, à 
leur tour, seront d'autant plus fermes dans la ligne du devoir, 
que, si leurs méfails ne peuvent échapper à un impartial jury, 
au jugement du pays, ils trouveront aussi dans ce Tribunal le 
vengeur certain de leur honneur offensé. » 

Voilà, Messieurs, les belles paroles que j'invoque ; voilà les 
principes conservateurs qui protègent et ma liberté el la vôtre. 
Oui, nous avons le droit dédire à quel jour, à quelle heure, 
comment un fonctionnaire public a manqué à ses devoirs et a 
abusé de ses fonctions. Mais si c'est là un droit contre le fonc-
tionnaire, il y a pour lui, à côté, un autre droit, c'est celui de 
vous appeler à faire la preuve de ce que vous leur reprochez. 
Or, j'ai le droit de vous dire : Ou le fait est vrai, et alors vous 
serez acquitté ; ou le fait est faux, et alors vous serrz puni et 
je serai vengé, et vengé d'une manière d'autant plus sévère 
que vous n'aurez pas fait la preuve. Si vous faites la preuve, 
tant pis pour le fonctionnaire . il succombera. Si vous ne la 
faites pas, cette preuve, tant pis pour vous : je le répète, vous 
serez sévèrement puni. 

Maintenant je n'ai plus qu'une chose à faire : c'est de lire 
l'article qu'on a déféré au jury, et de demander au Courriel-
français s'il a la preuve de ce qu'il a avancé. S'il l'a, j'y suc-
combe; s'il ne l'a pas, si le faitest faux, indignement faux, il 
faut que le journal succombe, et qu'il sorte d'ici avec le re-
gret et la honte d'avoir attaqué un homme honorable sans 
avoir pris sur le fait qu'il a publié la plus légère information. 

Voici l'article, et d'abord, permettez-moi de remplir les ini-
tiales par les noms qu'elles représentent et sur lesquels nous 
sommes d'accord : 

« Nous avons annoncé ce matin, d'après deux journaux, la 
Presse et la Patrie, que M. le procureur-général Delangle avait 
chargé un juge d'instruction et un substitut du procureur du 
Roi de se livrer à de minutieuses recherches sur tous les re-
gistres des compagnies conecessionnaires des chemins de fer 
de Paris à Lyon et de Lyon à Avignon. Au sujet de ce com-
mencement d'instruction, nous trouvons dans une correspon-
dance de Paris, adressée à l'Indépendance de Bruxelles, quel-
ques détails que nous devons reproduire. » 

Ceci est emprunté à l'Indépendance, journal de Bruxelles. 
C'est commode, en vérité. On écrit à un journal étranger, on 
reprend ensuite la lettre dansée journal, et on se dit simple-
ment reproducteur d'une nouvelle. Il continue : 

« Nos lecteurs remarqueront que le dernier paragraphe de 
cette correspondance parle de toute autre chose que des actions 
Talabot. Il renferme trois initiales auxquelles il est parfaite-
ment inutile de substituer les noms propres. 11 y a longtemps 
déjà que ces noms sont dans toutes les bouches. » 

Vous comprenez bien, Messieurs, ce que cela veut dire. Il 
s'agit d'un fait notoire, certain, et les noms sont dans toutes 
les bouches ! Poursuivons : 

« Le gouvernement jugera-t-il à propos de s'expliquer? Nous 
verrons bien ! « 

Eh bien! le gouvernement vient s'expliquer ici. L'article se 
termine par les lignes suivantes, qui font l'objet spécial de 
notre plainte : 

« On parle aussi beaucoup en ce moment d'une certaine 
inscription de 10,000 francs de rente donnée par M. le baron 
de Rothschild à M. Hochet, membredu Conseil-d'Etat, le jour 
du mariage de celui-ci avec la fille du ministre Dumon. Ce 
cadeau aurait été fait en reconnaissance de la concession du 
chemin de fer du Nord. » 

Voilà l'article, Messieurs. Qu'est-ce que j'y trouve"? En vé-
rité, j'ai honte de l'expliquer, et si j'ai à le faire, c'est 
que j'ai été obligé de parler le premier. 

Contient-il une diffamation? Qu'est-ce qu'une diffamation ? 
C'est l'imputation d'un fait précis qui est de nature à porter 
atteinteà l'honneur et à la considération d'une personne. Y a-
t-il l'arliculation d'un fait précis? évidemment oui. Si je dis 
à quelqu'un : Vous êtes un voleur ! c'est une injure. Si je pré-
cise, si je dis : Dans telle circonstance vous avez commis un 
vol, une filouterie, une escroquerie, c'est un fait précis; c'est 
une diffamation. 

Est-ce que le fait dont il s'agit est de nature à porter attein-
te à l'honneur des personnes dénommées dans l'article ? 
Voyous. S'il s'était trouvé un ministre, un ministre des tra-
vaux publics, capable d'oublier ses devoirs au point de rece-
voir un cadeau pour le mariage de sa fille, afin de manquer à 
ses fonctions ; capable de commettre un acte légalement punis-
sable; et nous avons la preuve récente qu'il en est d'un tel fait 
(Sensation); un homme capable de commettre un acte d'autant 
plus infâme et plus lâche que sa position et sa fortune sont 
plus élevées; est ce qu'il y auraitquelquechose qui pût davan-
tage attaquer son honneur et le rendre indigne de toute consi-
dération. 

Faites donc la preuve de ce que vous avez avancé. Je ne 
suppose pas qu'il y ait dans le monde des journaux, des écri-
vains publiant des nouvelles, relevant des faits de conçus 
sion et de corruption, voulant nous donner des leçons à nous 
tous, qui agissent avec cette légèreté coupable d'accueillir de 
si graves accusations sans les vérifier. Ce serait dénaturer l'es-
prit de l'institution delà presse, ce serait eu faire un instru-
ment dont nous aurions tous horreur. Puisque vous prétendez 
exercer un ministère public et un sacerdoce, donnez-nous donc 
les garanties que l'un et l'autre nous donnent. Avant d'accuser, 
vérifiez : C'est votre premier devoir. Si on exerçait ce mandat 
autrement, on en ferait on en ferait rougir. 

enssion de ses actes et à la preuve des faits énoncé» contre lui. 
Aussi, je m'empresse de le reconnaître, une pareille plainte 
est en général chose à laquelle il faut applaudir, et pan e (pie 
c'est un hommage de respect à des lois libérales, et pane qun 
c'est un acte de courage rare par le temps où nous vivons. 

Que de fonctionnaires et des plus hauts, cruellement atta-
qués, ont jugé sage de se tenir loin de la Cour d'assises !... De-
puis dix-sept ans, c'est la seconde lois seulement, si je ne me 
trompe, qu'un ministre descend dans celle arène pour y lutter 
corps à corps avec la diffamation. Par malheur, et cela dimi-
nue un peu pour moi le mérite de celte vertu romaine, le 
combat dans ces deux occasions n'a été engagé par lys plai-
gnans Jque contre des adversaires qui déclaraient, d'avance 
n'être pas en mesure de le soutenir, et ils n'ont demandé la 
preuve qu'à ceux qui, par leur position personnelle, ne pou-
vaient l'avoir entre les mains. C'est de l'héroïsme à bon marché. 

Quelle est ici, en effet, la position respective de M. le mi-
nistre des finances et du Courrier français'! 

Le 14 septembre, le Courrier a trouvé dans un journal de 
Belgique les quelques lignes dont on vous a déjà donné lec-
ture. Il y a vu l 'énoncialion d'un fait grave, et il a cru devoir 
les reproduire. Ce n'était pas son œuvre qu'il publiait ainsi, 
et, à cet égard, je dois répondre tout de suite à une insinua-
tion pleine d'habileté que mon adversaire a jetée dans la 
cause, parce qu'il sentait bien à quel point elle en changeait 
la nature et lui était nécessaire. Il vous a dit : « On a envoyé 
un article de Paris à Bruxelles ; puis il revient de Bruxelles à 
Paris comme une marchandise de contrebande, et on le repro-
duit. C'est un procédé ingénieux et commode. » 

Qu'est-ce que cela veut dire? Quel est le personnage ano-
nyme qui se cache sous ce perfide ont Le Courrier français, 
Messieurs. Voilà ce qu'on serait bien aise de vous faire croire, 
parce qu'alors notre culpabilité serait manifeste, et que l'ar-
ticle de l'Indépendance serait noire article. Que l'adversaire 
fasse la preuve de cette machination, je me déclare complète-
ment battu; mais je le mets au défi d'établir entre leCoum>r 
fiançais et le journal belge aucun rapport, aucune affinité, et 
dès lors il doit renoncer à ce petit moyen. 

Si ces quelques lignes où M. Dumon et M. Rothschild sont 
clairement désignés par leurs initiales n'émanent pas de la ré-
daction du Courrier ; il faut pour qu'elles puissent lui être rai» 
pulées, que par la manière dont elles sont reproduites ou par 
le préambule dont on les a fait précéder , les écrivains du 
Courrier se les soient appropriées , et en aient pris la respon-
sabilité. Or , avant l'article accusateur , je Irouve ces mots : 
« Le gouvernement jugera-t-il à propos de s'expliquer ? » Est-
ce là se faire le champion de l'offenseur ? est-ce accepter pour 
vraie l'accusation portée contre le plaignant ? Quand on nous 
dit : Les initiales transparentes sous lesquelles on nous dési-
gne, ne trompent personne, défendez-vous ; déclare-l-on qu'on 
croit à la' vérité de l'imputation. Evidemment , Messieurs , il 
n'en est pas ainsi, et personne ne le comprend mieux que mon 
adversaire/car dans l'autre procès auquel je faisais allusion tout 
à l'heure , il a soutenu ce système avec une force que je me 
garderai bien d'amoindrir en analysant ce qu'il disait si bien. 

Sur la foi d'un tiers, un journal que je ne nommerai pas 
parce qu'il fut condamné, avait attribué a M. le duc de Uro-
glie, alors président du conseil, un article publié par les Dé-
bats au profit de don Carlos, contre la cause de. la reine Isabelle 
et de Marie Christine. De la part d'un ministre, au moment où 
le gouvernement semblait favoriser de tout son pouvoir la 
jeune reine d'Espagne, un tel article dans un journal minis-
tériel (car les Débats, quoique les ministres ne fussent pas les 
mêmes, étaient aussi ministériels alors qu'aujourd'hui), un tel 
article élail une infamie, un acte d'insigne et lâche duplicité; 
M. deBroglie s'en défendit. Il ne lança pas comme M. le mi-
nistre des finances une assignation à brûle-pourpoint : il n'usa 
pas ainsi brutalement de sou droit de faire sur le champ un 
procès... 

M. le président : M. le ministre use do son droit ; vous pou-
vez trouver l'usage qu'il en fait rigoureux, mais non brutal. 

M' Madier de Monljau : Rigoureux, soit ; entre la rigueur 
et la brutalité, la différence ici est trop subtile pour mon es-
prit. Toujours est-il qu'au lieu d'appeler son adversaire de-
vant la Cour d'assises, M. de Broglie prolesta dans le Moni-
teur. Le journal persista, se déclarant bien informé; alora 
seulement il fut traduit devant le jury. Mais avant le jour du 
procès, l'homme qui l'avait engagé dans cette lutte déplora-
ble se rétracta lâchement; il signa de sa main qu'il avait 
menti, et le journaliste, en déclarant, comme nous le faisons 
aujourd'hui, qu'il n'avait pas de preuves à fournir, se rejeta 
sur sa bonne foi. Mon adversaire, que sou talent désignait dé-
jà, il y a douze ans, au choix des cliens les plus élevés, plai-
dait pour M. de Broglie. Il répondit en son nom : 

» Ne me renvoyez plus à Latapi, il n'a plus rien à démêler 
dans cette affaire. Soit, il y sera condamné comme diffama-
teur obscur; tout est fini pour lui sur ce point; mais vous, 
vous qui avez eu l'imprudence de recueillir ses paroles, vous 
qui les avez racontées à la France, vous qui vous les êtes ap-
propriées, vous qui n'avez pas reculé devant un démenti de M. 
le duc de Broglie, vous qui avez parlé de l'insurmontable dé-
goût que vous éprouviez pour la triste moralité de ceux dont 
vous repoussiez les démentis, vous qui disiez avec tant d'assu-
rance : « Je déclare, j'affirme, ceci est la vérité, la stricte vé-
rité. » Avez-vous bien lé droit de me renvoyer maintenant à 
Latapi ? Parlerez-vous de votre bonne foi ? 

Ainsi, comme moi, il pensait que c'était le fait de s'être ap-
proprié l'article, et non la reproduction seule de cet article 
qui faisait la culpabilité. Quand on lui parlait de bonne foi il 
disait : 

« Eh ! mon Dieu ! c'est une thèse que j'adopte bien volon-
tiers. C'est une excuse à laquelle je serais disposé, on ne peut 
pas plus, à me prêter, u 

Je ne lui demande que cette indulgence aujourd'hui. Nous 
sommes précisément dans la situation pour laquelle il la gardait, 
et il ne peut pas nous dire comme il le disait à se adversaires 
d'alors : 

« Mais voyons si cette excuse est admissible. Comment! 
voilà un homme que vous ne connaissez pas. Il vous dit sur 
M. le duc de Broglie un fait diffamatoire, vous l'accueille*. 
M. de Broglie dément ce fail, vous persistez, vous persistez 
encore. Vous ne vous dites pas : Ce récit vient d'un inconnu. 
Je l'ai ramassé sur la voie publique, il faut l'y laisser ; il faut 
peser ce démenti donné par un homme dont la loyauté m'est 
connue. Non, vous ne faites rien de cela. Bien au contraire, ce 
bruit ramassé dans la rue, vous vous l'appropriez ; vous di-

M. l'avocat-général de Thorigny : Nous ne pouvons, 

Messieurs, quant à présent, que nous rendre aux senti-

mens honorables qui viennent de vous être si éloquem-

naent exprimés. Nous attendrons donc, pour nous expli-

quer, que la défense du prévenu se soit fait entendre. 

M. le président : M. le défenseur du sieur Devresse a la 
parole. 

M* Madier de Montjau, avocat du prévenu, s'exprime 
ainsi : 

L'habile adversaire auquel j'ai le dangereux honneur de 
répondre, vient de vous exposer la situation que la loi fait ici 
à chacun. J'accepte complètement ces explications et me félicite 
de trouver le terrain du débat bien fixé par lui à l 'avance. 
Oui, en principe, chacun ici a sa part de péril, et le ministre 

[ qui porte plainte devant la Cour d'assises s'expose à la dis 

tes : nous savons, nous déclarons... Vous vous approprie! 
l'imputation, et la presse est par vous chargée de la répan-
dre en France, en Europe. » 

C'est qu'en effet, toute la culpabilité est là. Nous savons, di-
sait le journal, nous déclarons, nous affirmons. Comment par-
ler alors de sa bonne foi, et comment échapper au moins aux 
conséquences d'une telle imprudence ! Aussi je ne m'étonne pas 
que mon adversaire s'écria : 

« Où en serions- nous donc, grand Dieu ! si la mission de la 
presse était ainsi remplie, si la réputation des fonctionnaires 
était ainsi abandonnée, non plus aux reproches mérités d'hom-
mes desintéressés, amis de leur pays, mais aux attaques ob-
scures du pouvoir vagabond qui trouverait là à la porte d'un 
journal, une bouche toujours ouverte, toujours béante, pour re-
cevoir les dénonciations anonymes, les outrages sortis du ruis-
seau ! » 

Ma seule surprise est de retrouver aujourd'hui en lui la 
même colère, et de lui entendre prononcer presque les mêmes 
paroles dans une situation complètement opposé». 
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Par cela même qu'on se montrait rigoureux alors on doit 
être indulgent aujourd'hui; le Courrier en effet a gardé une 
stricte neutralité; entre ^ journal étranger et le ministre, il 
ne s'est prononcé ni pour l'un ni pour l'autre; est-ce la son 
crime? Fallait-il qu'if se fit l'avocat de M. Dumon? Que vou-
lez-vous! pour cette charge d'avocat des ministres, d ne se 
sont pas de vocation, et il la laisse à de plus convaincus. 

Il a fait comme il l'a dit avec vérité dans un article qui 
passera sous vos yens dans la chambre de vos délibérations, 
et qui est l'explication loyale de sa conduite, tout ce qu'il pou-
vait faire pour le ministre des finances, et il a fait beaucoup. 
Il a relevé une accusation qui circulait contre Un a l'étranger, 
qu'il pouvait ignorer, et il la lui a signalée en le souimani 
d'y répondre. Est-ce que par hasard M. le ministre s'imagi-
nerait que de telles accusations sont sans gravité, et qu'il n'a 
pas même besoin de les savoir pour y répondre? Ah! je ne 
veux envenimer en aucune façon ce débat; je ne veux y jeter 
rien qui puisse blesser. Messieurs les jurés, chez aucun de 
vous une sympathie ou une opinion politique; mais pour vous 
faire comprendre, s'il est nécessaire, si le soupçon peut mon-
ter jusqu'à lui, je me bornerai avons citer les paroles d un 
pair de France, d'un homme de l'opposition, j ifn conviens, 
mais qui la proclame monarchique et gouvernementale avec 
amour - elles vous donneront la mesure de l'état de l'opinion 
et des esprits à cet égard. Voici lesaméni és qu'à la Chambre 
des pairs, dans une discussion où la pureté des ministres était 
aussi en cause, M. de Boissy échangeait avec M. le garde-des-

sceaux : 
« Al. de Boissy : Je me déclare très satisfait désespérances 

nue nous donnent les paroles de M. le ministre: je dis espé-
rances parce qu'un fait récent nous prouve malheureusement 
que certaines assertions ministérielles ne sont pas toujours sui-
vies de l'effet attendu. Cette expérience me prouve que certai-
nes dénégations, très positives, tombent à un jour donné el 
loin plaie à tout le contraire de ce qui avait été affirmé. 

» M. Hébert : Qu'est-ce que c'est ? 
» M. de Boissy : C'est le dernier procès que nous avons jugé. 
»M. Hébert, garde-des-sceaux : Je vous prie de ne pas con-

fondre le langage d'un accusé avec le langage d'un ministre. 
»M. de Boissy ; Dans ce moment-ci, certes, il y a beaucoup 

de confusion à faire. » 

Jugez, Messieurs, de l'esprit du pays par de telles paroles, 
et s'il est nécessaire de mettre le pouvoir en demeure de ré-

pondre. 
A l'extérieur, c'est bien autre chose encore. Dans ces der-

niers temps, lorsque des evéïiemens sur lesquels je ne veux 
pas peser sont venus profondément contrister le pays, 
vous, comme moi, suivi avec attention les journaux 

gers ? 
Avez-vous lu les réflexions de la presse anglaise? Si vous 

aviez parcouru le Times, le Chronicle, tous les autres organes 
de l'opinion publique de l'autre côté du détroit, vous auriez 
vu dans cette presse hostile, qui a les yeux bien autrement ou-
verts que celle de l'opposition française, sur tout ce qui, dans 
notre ordre politique et social, peut prêter au blâme ou à l'at-
taque, comment étaient jugées et traitées nos sommités polili 
ques, 'et comment d'après elle on jugeait notre grande et che-
valeresque nation. Et parce qu'en présence de ces outrages, un 

. journaliste français qui aime son pays, qui le voit ainsi dé-
considéré, ramassant les rumeurs qui circulent à l'étranger, 
aura dit au ministre qu'elles accusent : 

Ami ou ennemi, vous êtes le représentant de la France. Je 
ne puis empêcher qu'on vous considère comme son expression 
la plus élevée; eh bien ! au nom de son intérêt, si ce n'estdu 
vôtre, je vous adjure de protester pour son honneur contre de 
telles infamies, ou de descendre des hauteurs où vous; êtes 
placé si vous n'êtes pas digne d'y rester. Parce qu'un écrivain 
aura dit cela, il faudra qu'il soit condamné par le jury ! et il 
faudra surtout qu'il subisse ici des paroles comme celles que 
le défenseur de M. le ministre des finances a prononcées contre 
les écrivains du Courrier ; il faudra s'entendre dire qu'on fait 
du sacerdoce de la presse, oui, du sacerdoce, pour maintenir 
le mot métier et marchandise; que l'on ramasse dans la boue 
du ruisseau les plus viles calomniée, et que les bruits les plus 
lâches trouvent toujours la bouche du journal ouverte pour 
les recueillir et les reproduire? Non une telle conduite ne mé-
rite pas de tels reproches, et quand on les articule sans preu-
ves, on se rend coupable ici du délit que l'on vient y pour-

suivre. 
Nous protestons contre un tel langage, et nous somme as-

surés que votre verdict dira que notre protestation même était 

inutile. 

avez-
éiran-

r; 

M' Chaix-d'Est-Ange réplique en ces termes : 

Messieurs, je neveux pas fairede ceci une grande affaire; mais 
il faut que je rentre dans la discussion : je le ferai brièvement. 
On se plaint de ce que l'exemple que nous donnons n'avait été 
donné qu'une fois avant nous. C'est une erreur; cet exemplea été 
donné souvent, plus souvent qu'on ne l 'a dit, et je pourrais en 
citer plus de deux, plus de trois. 11 est arrivé souvent que des 
hommes éminens, ne descendant pas, comme on l 'a dit, mais 
pour me servir d'une expression plus juste, montant jusque 
dans le temple de la justice, y sont venus demander des répa-
rations qu'ils ont obtenues. 11 me parait qu'on a dit tout à-
l 'heure quelque chose de bien compromettant pour le Courrier 
français, quand on a préttndu que nous n'appellions les écri-

vains ici que quand nous les savions dépourvus de preuves à 
l 'appui de leurs accusations. Vous n'en avez jamais eu de 
preuves ! Toutes les fois qu'on vous a appelés devant le jury, 
quand on vous a mis, passez-moi cette expression triviale, au 
jied du mur, vous avez toujours reculé, vous avez toujours fui 
e débat. Eh bien! aujourd'hui, nous apportons un fait; il est-
là, voyez-le! Où est votre preuve? Vous désertez le débat, 
vous reculez encore. Votre preuve est impossible. C'est là une 
triste situation, et si c'était la situation normale de la presse, 
il faudrait le dire, ce serait un triste spectacle, ce serait un 
triste sacerdoce que celui qui consisterait à accuser sans avoir 

à l 'avance vérifié les accusations. 
Oui, nous avons demandé vos preuves, et cette conduite, que 

notre adversaire avait commencé par louer, il a fini par la 

trouver brutale. Comment! la presse en est là? les écrivains 
en sont là aussi ? Comment ! un homme me dira : « Vous êtes 
Un voleur, « et si je le prends au collet pour le forcer à venir 
devant la justice expliquer pourquoi et comment il trouve que 
je suis un voleur, il se bornera à se débattre et à m'appeler 
brutal, en disant : « Je veux m'en aller d'ici ? » (Rire général.) 
C'est inoui, c'est à confondre! 

Mais, dit-bn, nous n 'aimons pas les procès ! Je le crois. 
Nous aimerions mieux un démenti ! Je le crois encore, car 
après le démenti vous auriez insisté sur le fait. Voulez-vous 
savoir, Messieurs les jurés, ce que le Courrier l'ait des démen-
tis qu'on lui adresse? Voici, dans le même numéro que nous 
poursuivons, un démenti de M. Moline Saint- Yon, ministre de 
la guerre, que le Courrier avait attaqué. Ce démenti était ainsi 

conçu : 
« J'ignore, Monsieur, quels sont les motifs qui vous font ac-

cueillir si facilement tout ce qui peut porter atteinte à ma ré-
putation, mais je m'étonne qu'un journal sérieux puisse cher-
cher à égarer l'opinion publique sur le compte d'un vieux sol-
dat qui a servi honorablement son pays sur tous les champs 
de bataille, depuis Austerlitz jusqu'à Toulouse et Waterloo, et 
qui, arrivé à la fin de sa carrière, n'a pour toute fortune que 
les appointemens de son grade. » 

Cela est digne, cela est noble. Il me semble que si une pa-
reille lettre m'était adressée, je ne saurais jamais mettre assez 
bas mon repentir et ma honte! Eh bien ! non ; le Courrier fran-
çais fait suivre cette lettre d'une demi-colonne de réflexions, 
dont le but est de combattre la lettre qu'il a été forcé d'insé-

rer. 
Non, ce n'est pas un démenti qu'il fallait ; c'était un procès. 

Un démenti n'aurait rien démontré. Quoi! vous parlez de 210 
mille francs que j'avais voié , et il aurait fallu vous écrire 
simplement que le fait était faux ! Vous auriez cru, dites-vous, 
à notre parole ! A la parole de qui, s'il vous plaît ? A la pa-
role d'un homme qui , étant ministre , a pu voler 240 mille 
franc ! Cela n'est pas possible, et je n'en veux d'autre preuve 
que cet article d'un autre journal publié le l'r octobre, au 
tien il même de ce procès. Ecoulez ceci : 

» Le gérant du Courrier français doit comparaître lundi i 
octobre devant la Cour d'assises de la Seine, comme prévenu 
de diffamation envers M. Dumon, ministre des finances. Celte 

ctioll judiciaire a été déterminée , non par un article émané 
Via rédaction du Courrier lui-même, mais par la reproduc-

on d'un article de l'Indépendance belge où plusieurs de nos 
hommes d'Etat et hauts fonctionnaires étaient nommés et dé-

signés comme prévaricateurs. , . 
» Que la considération dp nos hommes publics fui ainsi 

maltraitée par un journal imprimé en français, dans un pays 
voisin el ami, qu'on allât jusqu'à citer des faits et des dates, 
c'était un scandale assez grave pour amener des explications, 
le. Courrier français les a provoquées, et rien de plus. Il ne 
s'est pas approprié les imputations de l'article belge, il s'est 
borne à demander qu'on les réfutât au lieu de les laisser sè 
propager de bouche en bouche et passer la frontière comme un 
objet de contrebande... Nous cherchons vainement dans cetle 
circonstance la criminalité du Courrier fi ançais. Les assertions 
reproduites par lui géraient entièrement conlrouvées qu'il de-
vrait encore être acquitté, car il n'a pas endossé la responsa-
bilité de ces assertions et ne les a répétées que sous bénéfice 
d'inventaire. 

» Ce procès fera faire une réflexion piquante au public : 
lorsqu'on pressait le ministère de poursuivre, en son nom et 
en cour d'assises, M. de Girardin, pour ses allégations relatives 
à un trafic de privilège de théâtre, à line lqi des postes mar-
chandée; M. Warnery, pour sW dénonciations sur l'ÂfriqTié; 
le Courrier lui-même pour ses articles sur l'affaire Talabot, le 
ministère répondait : « Nous ne poursuivrons pas, nous dédai-
gnons les calomniateurs, nous sommes au-dessus de toutes les 
atteintes.') Il paraît cependant qu'on ne dédaigne pas les ca-
lomnies (si calomnie il y a) de l'Indépendance belge. Le mi-
nistère poursuit donc quelquefois, il n'a pas peur de la Cour 
d'assises, quand il croit pouvoir y triompher. Qu'on no parle 
donc plus de dédain pour la calomnie; si le ministère ne 
poursuit pas M. de Girardin, M. Warnery ; s'il n'intervient pas 
dans l'affaire Talabot et ne la fait pas juger en Cour d'assises, 
sa conduite est motivée probablement par des raisons plus sé-
rieuses. » 

Vous l'entendez ! si calomnie il y a ! 
A en croire l'adversaire, nous sommes des ingrats. Eh quoi ! 

ce bon Courrier français veut bien nous avenir du fait que 
vous savez, qui est dans la bouche de tout le monde, et nous 
devions nous borner à lui dire : « Je vous remercie, le fait n'est 
pas vrai! » C'est, dit-on, ainsi qu'a agi M. le duc de Broglie, 
dans le procès qu'on vous a rappelé. Je vous en demande par-
don, mais les deux procès ne se ressemblent pas, car il s'agis-
sait alors de faits qui attaquaient le caractère public do cet 
homme d'Etat, et c'est à raison de ces faits qu'il a obtenu jus-
tice. 

Au surplus, à défaut de preuves que vous ne fournissez pas, 
je vais fournir les miennes, s'il reste encore dans votre esprit 
l'ombre d'un doute, Voici le contrat de mariage de M" e Du-
mon. Il est du mois de juin 1815, et l'adjudication du chemin 
de fer est du mois de septembre suivant. Si vous aviez [iris le 
moindre renseignement, vous auriez é:é éclairé avant de jeter 
votre diffamation au vent do la publicité. Voilà le contrat : il 
constate un apport en valeurs de toutes sortes, immeubles 
et créances, mais pas une seule rente. Si. cela ne vous suffit 
pas. voilà encore des comptes, des actes de partage qui vous 
donneront le point de départ des revenus du père, qui vous 
diront où a été prise la dot de la fille, quelle est l'origine des 
deniers. 

Voilà, Messieurs, la situation où l'on fait descendre un 
homme d'honneur, dont jamais personne n'a encore attaqué la 
probité. Voilà à quoi se trouve réduit le père de famille, obligé 
de descendre à des explications sur l'origine de sa fortune , 
d'entrer dans ces détails sur la dénonciation de ces journalis-
tes, et de fournir enfin ses comptes de ménage. Vous ne vous 
êtes pas expliqué sur vos imputations, mais moi je vous ai 
fourni la preuve de leur fausseté. 

Maintenant, est-ce que, sérieusement, nous pouvons nous 
contenter de votre explication, quand vous vous abritez der-
rière V Indépendance de Bruxelles"! J'ai voulu faire, dites-vous, 
une allusion ; vous n'êtes pas les auteurs directs de la nou-
velle! Je l'accepte. Qu'importe? comment un inconnu puisant 
dans ses haines privées ou politiques, écrira je ne sais où, à 
je ne sais quel journal, vous vous emparerez de cette nouvelle, 
vous vous l'approprierez, et vous viendrez ensuite me dire : 
Allez là-bas vous faire rendre justice, près ou loin de la fron-
tière, il n'importe, et cela suffira? Non pas, non pas! Je res-
pecte toutes les justices, mais pour de semblables faits, je n'ai 
de confiance qu'eu une seule, la justice de la France. 

Un mot a été dit, sans mauvaise intention, je veux le croire, 
mais je dois répondre à ce mot. Mon adversaire vous a dit qu'il 
n'est pas l'avocat des ministres ! Ni moi non plus, Dieu merci ! 
je ne suis pas l'avocat des ministres ! Je ne suis l'avocat de 
personne, et cette indépendance dont je suis fier, je l'ai prise 
non seulement dans les règles de ma profession, mais dans mon 
caractère. J'ai défendu la liberté quand elle était menacée, et 
je la défendrais encore si elle courait de nouveaux dangers! 
Je serais tout à elle si elle avait besoin de ma faible voix. J'ai 
défendu le pouvoir quand je l'ai cru injustement attaqué, et 
voilà comment autrefois un ministre me fit l'honneur de m'ap-
peler à le défendre. J'examinai sa cause avec l'indépendance 
qui appartient à la robe que je porte, et si je l'avais cru cou-
pable, je l'aurais abandonné. Mais quand je vis M. le duc de 
Broglie, accusé d'une politique perfide et d'avoir un double 
langage ; quand il vint me demander si les lois de son pays, 
ces lois auxquelles il a si puissamment contribué, jiermettaient 
qu'on dirigeât contre lui les attaques dont il se plaignait, 
quand il me demanda si je voulais le défendre, j'acceptai avec 
bonheur cette mission et je fus l'avocat du ministre. 

De même quand un homme, avocat jadis, qui avait porté 
avec quelque honneur et non sans éclat la robe que je porte, 
est venu me demander s'il fallait laisser lès gens le traiter de 
voleur, s'il fallait laisser dire qu'il avait doté sa fille avec Par-, 
gent d'un banquier, fait d'autant plus coupable que celui qui 
l'aurait commis, quoique riche par lui-même, aurait cepen-
dant tendu la main: quand il m'a demandé s'il pouvait comp-
ter sur moi, je n'ai pas hésité, et celte fois encore, je suis l'a-
vocat du ministre. Les forts et les faibles ont des droits à mon 
appui, quand je crois qu'ils ont raison. Ma voix appartient à 
tous ; je n'appartiens à personne. 

(Cette dernière partie de la réplique de M' Chaix d'Est-Ange 
produit sur l'auditoire, et principalement sur les membres 
du jeune barreau présens à l'audience, une profonde sensation.) 

M. V'avocat-général de Tkm igny : Au point où la discussion 
est arrivée, Messieurs les jurés, notre tâche sera rapide. Vous 
connaissez les lois sur la diffamation; on vous a dit ce que la 
loi protège et ce qu'elle livre à l'examen de tous. On vous a 
dit que la vie privée des citoyens est toujours et pour tous 
inaccessible et murée. En même temps, on vous a dit que la 

ie publique des fonctionnaires appartient à tous; que les 
fonctionnaires, en acceptant leurs fonctions, prennent par cela 
même l'engagement de livrer à l'examen et leurs actes et leurs 
paroles. On vous a cté de nobles, de grandes paroles qui vous 
ont montré le sens véritable de la loi. 

Notre mission, Messieurs, n'est pas de rentrer dans cette dis-
cussion qui, bien qu'elle vous ait été présentée dans un intérêt 
privé, a su s'élever aux proportions d'un intérêt public, et 
vous faire comprendre quel est le but de la loi sur la diffa-
mation. 

Aux yeux de toutes les consciences honnêtes, la diffamation 
est l'une des plaies les plus graves de notre ordre social. C'est 
elle qui livre à l'étranger des élémens d'accusation contre le 
gouvernement. Votre mission est grande, et vous ne vous lais-
serez pas aller à accepter le subterfuge derrière lequel on se 
retranche pour échapper à la responsabilité de l'article dont 
on vient rendre compte devant votre haute juridiction. 

Ici M. l'avocat-général examine le système invoqué par le 
Courrier français, et soutient que le journal s'est approprié 
la nouvelle qu'il a extraite du journal belge, en la faisant pré-
céder de réflexions qui lui sont propres. 

C'était un avertissement, dit-on ! Mais, ajoute M. l'avocat-
général, est-ce qu'un écrivain honnête, consciencieux, s'y pren-

sions, se préoccupant de l'intérêt de tous, 
et ne'laissant jamais impunis des délits de 

ni vous est soumis. Le fonctionnaire qui 

de l'intérêt social, 
la nature de celui 

- vinMl T0,« deman-
der Justice 'a confiance en votre loyauic, en votre fermeté. Il 
jfeat aucun devons à qui une semblable imputation put être 
fêtée sans' qu'ilse sentit profondément blesse. LU bien! le mi-
nistre offensé est venu demander justice à ceux qui la rendent 
au nom du pays,el cetle justice, il l'obtiendra de vous. 

M Madier de Montjau réplique à la fias a l'avocat des par-

ties civiles et au ministère public, et reproduit les argumens 
dosa première plaidoirie. 

Apres (e résumé de 3|I. le président, \c jury entre en 

délibération et rapporte bientôt un yerdict de Culpabilité. 

Le gérant du Courrier français est condamné à six 

mois de prison et à 6,000 fr. d'amende. 
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TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6* ch.). 

Présidence de M. Lepelletier d'Aunay. 

Audience du 13 octobre. 

ASSOCIATION. FABRICATION DE PROJECTILES HT DE POUDRE 

DE CUBIUlK. DÉTENTION DE MUNITIONS DE GUERRE. 

BAN ROMPU. — (Voir la Gazette des Tribunaux des 7, 9, 

10 12 et 13 octobre.) 

La plus grande partie de l'audience a été consacrée aux 

répliques tant de la part du ministère public que des dé-

fenseurs. 

M. l'avocat du Roi Amédée Roussel a persisté à soutenir la 
prévention contre tous les prévenus, s'en rapportant seule-
ment, pour le prévenu Colmant, à la prudence du Tribunal, 
ainsi qu'il l'avait fait à la (in de ses premières réquisitions. 
M. l'avocat du Roi a insisté pour que les rétractations faites 
par quelques-uns des prévenus demeurassent acquises aux dé-
bats, malgré les efforts de leurs défenseurs pour les anéantir ou 
let atténuer. Rentrant ensuite dans l'appréciation légale des 
deux chefs de prévention, il a soutenu que les laits dévoilés 
par l'instruction et les débats présentaient tous les caractères 
que la loi demande pour constituer les délits d'association et 
de fabrication de munitions de guerre. M. l'avocat du Roi a 

terminé eu précisant les laits reprochés à chacun des préve-
nus et en rappelant leurs antécédens. 

Avant les répliques des défenseurs, trois des prévenus pré-
sentent des observations très courtes, toutes personnelles, et 
sans importance. 

M. le président : Vos défenseurs relèveront toutes les er-
reurs, s'il y en a eu de commises, c'est leur tâche ; ils auront 
la parole les derniers. 

Ls prévenu Filou père : J'aurais une demande à faire dans 
l'intérêt de tous mes co-prévenus. 

M. le président : Laquelle? 
Vilou père : Je demande, au nom de tous mesco-prévenus, 

que Mc Henri Celliez réplique sur la question générale. 
M. le président : C'est à MM. les défenseurs à régler entre eux 

la défense, 
Le prévenu Sampson, se levant : Je demande pardon de 

prendre la parole, mais comme les orateurs se sont un peu 
écartés de la cause, je crois que* j'ai bien le droit d'y revenir ; 
je prends donc la parole, et je viens vous dire qu'il n'y a pas 
eu d'association entre nous, et que si vous jugiez qu'il y en a 
eu une, il n'y aurait plus de sécurité en France. Il n'y a pas eu 
d'association, c'est moi qui vous ie dis.., 

M. le président : C'est ce que le Tribunal a à apprécier. 
Sampson : Et moi je ne suis l'associé de personne. 
M. le président : C'est une appréciation personnelle qui sera 

encore pour le Tribunal, et à l'égard de chacun des prévenus, 
l'objet de ses délibérations. 

Après quelques observations dernières présentées par M" 
Oscar Devallée, Morise et Gauthier Passerai, en faveur des 
prévenus Considère, Courtois, Barbast et Razillard, la parole 
est donnée àM e Celliez, qui reproduit les principaux moyens 
de la défense. 

M. le président : Quelqu'un des prévenus demande- t-il à 
ajouter à sa défense? 

Veliiau, se levant : Hier, dans la défense de quelques-uns 
de Messieurs les avocats, et du mien particulièrement, ils se 
sont permis de nous adresser des injures. Je suis fort étonné, 
pour mon compte, que le mien se soit permis de véritables 
injures contre moi. Je n'aurais pas cru qu'il y eût des avocats 
capables de cela. 

M. le président : Votre avocat vous a prêté un concours 
consciencieux; là où vous trouvez des injures, il n'y a que des 
moyens de justification qu'il a cru dans votre intérêt de pré-
senter; je m'étonne que vous vous mépreniez à ce point ; les 
avocats sont par leur zèle et leur expérience en position d'ap-
précier mieux que personne la valeur des moyens qu'ils em-
ploient. 

VelHau : Dans tous les cas, on n'a pas dit que j'avais assisté 
aux réunions, mais qu'on avait seulement entendu dire que 
j'y avais assisté. 

M. le président : Votre avocat a rapporté ces circonstances, 
et il a fait à cet égard appel à nos investigations. 

Si aucun des prévenus ou des défenseurs ne demande la pa-
role, le Tribunal déclare les débats clos, et renvoie à un autre 
jour pour le prononcé du jugement. 

Le Tribunal remet à samedi prochain. 
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un avertissement à un journal au lieu de le pc 

révenir 1 

des contraventions ou des délits, citant notamment et 

les per-

drait ainsi? Est-ce qu'il était besoin, pour donner cet avertis-
sement, de publier l'article qui est poursuivi ? est-ce qu'il fal-
lait même publier cet article? No pouvait-on pas appeler l'at-
tention du gouvernement sur tel article de tel journal ? Le but 
eût été atteint, une réponse aurait été faite, et on n'eût pas tiré 
de l'article cité des inductions malveillantes. Nous aurions 
alors compris l'altitude que le journal prend aujourd'hui à 
cette audience. 

Nous n'avons plus qu'un mot à dire, el, ce mot, il a son im-
portance. La loi vous adonné, MM. les jurés, la connaissance 
de tous les délits de presse. Il faut bien que vous sachiez que 
vous êtes investis d'une grave mission. Quand un ministre, 
vient à vous il fait preuve de la confiance qu'il a en votre ju-
stice. D'autres, el on leur en a fait un reproche, ont cherché 
des réparations dans une autre enceinte. Eh bien ! coite répa-
ration , disons-le bien haut , n'est jamais complète , et nous 
comprenons , malgré l'irritation qui en peut résulter , malgré 
les orages qui peuvent s'élever, qu'on vienne ici vous demander 
réparation ; mais il faut que celte réparation soit complète. 

Le fonctionnaire qui vient ici doit trouver en vous des hom-
mes comprenant leurs devoirs, se tenant an-dessin ,1 P
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TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BOURGES. 

Présidence de M. Mayet-Terengy. 

Audience du 9 octobre'. 

AFFAIRE DU Journal du Cher. — COMPTE-RENDU INJURIEUX 

ET DE MAUVAISE FOI. 

Le gérant du Journal du Cher était traduit devant le 

Tribunal à la requête de M. le procureur du Roi Mater 

comme prévenu d'avoir publié un compte-rendu injurieux 

et de mauvaise foi de l'une des audiences du Tribunal. La 

nature des faits qui avaient donné lieu au procès et la pré-

sence de M c Michel, qui devait défendre le journal incri-

miné, avaient attiré à l'audience un grand concours de 

spectateurs, Voici dans quelles circonstances la poursuite 
avait été arrêtée. 

Au mois d'août dernier, M. Jollet, gérant du Journal du 

Cher , fut cité devant le Tribunal comme ayant contre-

venu à la loi qui a supprimé la loterie, par ^insertion de 

l'annonce d'un emprunt ouvert dans le grand-duché de 

Rade. Le Tribunal, prenant en considération l'évidente 

bonne foi de M. Jollet, ne prononça contre lui qu'une 

amende de 5 francs. Dans son numéro du 26 août, le 

Journal du Cher rendit compte de ce procès, e/L se plai-

gnit, entre autres choses, de ce qu'à l'audience l'huissier 

Creuzet, disant qu'il avait des ordres formels, avait voulu 

par deux fois le contraindre à s'asseoir sur les bancs des-

tinés aux vagabonds et aux malfaiteurs, et de ce qu'en re-

poussant le reproche de n'avoir pas averti le gérant du 

Journal du Cher. qp'B commettait une contravention, au 

lieu de le poursuivre, M. le procureur du Roi avait fait 

une comparaison blessante entre le prévenu et le sieur 

Desmorets, exécuteur des arrêts criminels. Cet article pa-

rut à M. le procureur du Roi constituer un compte-rendu 

infidèle, injurieux et de mauvaise foi. En conséquence 

il fit citer de nouveau M. Jollet devant la police correc-
tionnelle. 

A l'audience du 11 septembre, le Tribunal, jugeant par 

défaut, écarta le chef d'injures, et sur celui de compte-

rendu infidèle et de mauvaise foi, condamna le gérant du 
Journal du Cher à mille francs d'amende. 

Opposition fut formée à ce jugement,' et c'est en cet 

état que la cause revenait devant le Tribunal M Jollet 
Souehois a fait citer cinq témoins; il est défendu par M 
Michel. 

M. le 

public. 

de M! joiicu 0 à - ap??1 dcs t(5moins ™si*Rés à i» rew&e 

M. Louriou, avocat : J'étais à l'audience du 25 août, 

nommant par son nom le sieur Desmorets ; 

même audience pour d'autres faits ; qu'il ne 'se cro'"
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ai été impressionné d'une manière désasréable n„' JeD 

pour M. Jollet.
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M. l'avocat du Roi -. Nous devons tout d'abord f ' 
connaître au Tribunal et à la défense en mênr te i 

quels sont nos projets sur le débat qui va s'eManic™
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n'entre pas dans notre dessein de relever tous les torts k 

putés à l'article incriminé par l'exploit introductif d'instan 

ce. Le jugement de défaut qui contient une appréciation 

saine des faits a eu pour résultat, à notre sens, de réduire 

l'inculpation qui pèse encore aujourd'hui sur le rédacteur 
du Journal du Cher à un seul fait, celui qui concerne la 

mise sur le banc habituel des prévenus du rédacteur du 

Journal du Cher. Ainsi, nous ne soutiendrons pas l'ac-
cusation en ce qui concerne et le paragraphe des conclu-

sions de la plainte du ministère public relatif à l'injure, el 
le paragraphe relatif à l'assimilation de M. lollet à l'exé-

cuteur des hautes œuvres. Ces deux points sont des à 
présent mis de coté par nous. 

M' Michel -. Je remercie beaucoup le ministère public 

de celte concession, mais je n'en persiste, pas moins à de-

mander que le fait soit constaté. Je suis obligé d'expliquer 

ici la pensée intime de M. Jollet, et de faire connaître tous 

les motifs qui ont pu l'engager à écrire l'alinéa de l'article 

incriminé, le seul qui soit maintenant l'objet du procès, 

L'un de mes argumens les plus forts, je dirai même les 

plus péremptoires, je l'emprunterai à cette comparaison 

si malheureuse, dans laquelle ont figuré le gérant du Jour-

nal du Cher et l'exécuteur des hautes oeuvres; je n'aurai 

pas à défendre désormais M. Jollet d'avoir manifesté son 

indignation à cet égard, puisqu'on ne l'accuse 'plus; mais 

seulement, comme point d'appréciation et d'explication, ce 

fait doit rester au procès. Si donc j'insiste sur cette circon-

stance, si je persiste à en demander la constatation, c'est 

parce que j'emprunte à ce fait et à l'impression qu'il « 

produite sur M. Jollet et sur toutes les personnes qui se 
trouvaient à l'audience un motif nouveau d'explication et 

de justification de la partie de l'article qui demeure seule 

désormais incriminée. 

M. Aubineau, avocat : J'étais au barreau, en robe. M. 

Jollet subit l'interrogatoire que subissent habituellement 

tous ceux qui sont sur les bancs du Tribunal, et, lorsqu il 

dut s'asseoir, il fit une tentative pour rentrer auprès « 

l'avocat chargé de sa défense. L'huissier voulut le m 
asseoir sur ce banc (le témoin montre le banc des BTOT 

nus). Je ne sais si c'est parce que M. Jollet résista a in-

jonction de l'huissier ou si c'est de son propre mouveme^ 
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 f "ours écrit, que probablement on n'aVait pas même 

rt Son à cette assimilation de noms, puisque l'avo-

V 'avait pas cru devoir la relever dans sa réplique. Je 

'i "dire ici que si je ne l'ai pas relevée, c'était par égard 

M le procureur du Roi ; mais pour mon compte l'im-

^!Lôn a été tout aussi pénible que pour le public. J'ai 

Eus qu'étonné de voir rapprocher le nom de M. Jollet 

dD
 l

m
du sieur Desmorets. , 

g i
s
 substitut ; M, le procureur du Roi n a prononce 

que le nom de Desmorets sans ajouter une qualitication 

U^Umèin : Oui, mais il n'en est pas moins vrai que 

l'impression a été pénible. 

M° Michel : Non ! on n'a pas prononce le mot de bour-

reau mais l'homme élait là, il remplissait la salle de ses 

iris 'il s'adressait au ciel et à la terre pour trouver un avo-

cat èt obtenir une remise. 

On entend ensuite MM. Ancillon et Lebas, avoués, qui 

déposent à peu près dans le même sens que les précédons 

lémoins. 
M. Jollet est ensuite interrogé. 

M. Jollet -. Lorsque je suis entré dans la salle, on allait 

appeler l'affaire ; l'huissier Creuzet parlait, avant d'appe-

ler mon nom, à M. le procureur du Roi, je suis entré, et 

naturellement j'ai dû chercher à m'asseoir près de l'avo-

cat chargé de ma défense. J'ai à peine eu le temps de m'y 

asseoir ; l'huissier Creuzet est venu près de moi immédia-

tement et m'a dit : « Monsieur, vous ne pouvez pas rester 

là. » J'ai manifesté ma surprise ; il m'amena dans l'en-
ceinte et il me fit signe avec le doigt de m'asseoir sur le 

banc que venait de quitter le sieur Desmorets et où était 

assis encore un individu prévenu, je crois, de vol ou d'es-

croquerie Je manifestai ma répugnance à m'asseoir sur ce 
bane-là. Creuzet, voyant l'opposition que je mettais à 

m'asseoir sur ce banc, se dirigea vers le Tribunal; je t .e 
sais ce qu'il dit, mais il descendit immédiatement et me 

donna une chaise. J'attendais que je fusse appelé pour être 

interrogé. Pendant l'interrogatoire, M. le procureur du 

Roi parla une seconde fois à Creuzet pour lui demander, 

je crois, d'aller chercher un journal. Creuzet s'absenta et 

apporta le journal. Lorsque l'interrogatoire fut terminé, je 

me dirigeai vers le banc de mon avocat. Creuzet se préci-

pita vers moi et me dit : « Mais je vous ai dit que vous ne 

pouviez pas vous asseoir là. » j'étais fort surpris, j'étais 

j'tnu même de la persistance que mettait l'huissier à vou-

loir me faire asseoir sur le banc des prévenus, des accu-

ses de vol et d'escroquerie. Creuzet, voyant ma résistance, 

est monte près de M. le président, et, sûr un signe de tête, 

il m a laissé retourner près de mon avocat, J'ai dû penser, 

« je crois que tout le public qui assistait à l'audience a 

pense comme moi, que cet ordre était donné par M. le 

1 rocnretir du Roi. Je ne pouvais pas croire que Creuzet, 

avec lequel j'ai des relations tous les jours, mit tant d'in-

destiné
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 Borges, au moins dans un 
Sentimentd équitable impartialité qui honore laCour; les deux 
journaux politiques qui s'y impriment avaient élé admis à 
i exercice du privilège des annonces judiciaires jjar portions 
égaies et sans avoir égard à l'opinion et au nombre des abon-
nes Le Journal du Cher, dévoué à la révolution de juillet, 
et la Uasellc, dévouée à la légitimité; le Journal du Cher, 

avec ses 600 abonnés, la Gazelle du Demi, avec ses 200 à 
peine, avaient un droit égal à la publication des annonces 
die, aires. 

;
 Celle répartition égale d'un privilège odieux entre deux 
journaux de nuances si diverses était-elle parfaitement désin-
téressée? C'est une question fort délicate, où le doute pourrait 
naître de ce que, partout ailleurs dans les autres villes du 
ressort, la Cour n'avait pas cru devoir tenir la balance aussi 
parlai tenienl égale. La presse ministérielle avait été investie 

du droit de publier les annonces judiciaires à l'exclusion des 
journaux de l'opposition. Mais qu'importe le motif? La mesure 
était bonne, elle avait été acceptée avec joie par les journaux 
qui en étaient l'objet, et les justiciables y avaient vivement 
applaudi. 

Les choses se passaient donc ainsi à Bourges depuis 1841 
jus pi'au mois de décembre 1846. A cette époque, on apprit 
tout à coup que le Journal du Cher venait d'être déshérité 
des annonces judiciaires; et le public ému de se demander 
pourquoi, pour qui et par qui celte détermination soudaine 
avait élé prise. 

Le Journal du Cher avait-il passé, armes el bagages, dans 
l'opposition? le nombre de ses abonnés était-il diminué? ne 
pouvait-il plus satisfaire aux conditions d'une publicité suffi-
sante? Qu'y avait-il, que s'était-il donc passé? Le Journal du 

Cher n'avait point déserté sa ligne politique, et le nombre des 
abonnés s'étail accru depuis les dernières élections. 

La Gazelle du Berry, qui avait recueilli les dépouilles du 
Journal du Cher, avait-elle changé ses principes, modifié ses 
opinions? pour emp'oyer le mot consacré, s'était-ello ralliée au 
nouvel ordre de choses ? Non, elle était restée fidèle à son dra-
peau ; elle ne pouvait pas se montrer ennemie de son intérêt à 
ce point de refuser une faveur qui lui tombait du ciel ; mais il 
faut, le dire à sa gloire, à son honneur, elle n'avait rien fait 
pour la mériter. Il est bien vrai que le privilège des annonces 
judiciaires n'avait pas été attribué exclusivement et nommé-
ment à la Gazelle du Berry ; non, mais le journal désigné par 
la Cour ressemblait si fort à la Gazelle du Berry, qu'on a tou-
jours cru que les Peliles-Afflches de Bourges, si richement do-
tées, étaient un provin de la Gazette, sorti de la môme souche, 
nourri dans la même terre et engraissé des mêmes sucs. Les 
Peliles-Ajfiches de Bourges, c'est ainsi qu'on les a baptisées, 
improvisées tout exprès pour la circonstance, ont le même 
propriétaire que la Gazelle du Berry, sortent de la même offi-
cine, sont imprimées parles mêmes ouvriers, et l'argent pro-
duit par les annonces des Pelilcs-Affiches tombe dans la même 
caisse où tombait jadis l'argent des annonces judiciaires de la 
Gazelle du Berry. 

Qui donc avait provoqué cette exhérédalion si inattendue du 
Journal du Cher'! Qui ! On l'a dit bien des fois, on l'a impri-
mé partout, sans qu'il y ait jamais eu aucun démenti à cet 
égard, c'est M. le procureur du Roi près le Tribunal de Bour-
ges qui avait pris l'initiative de la mesure. Cette pensée lui 
avait-elle été inspirée par le souvenir des élections de 18-46? 
Qui peut en douter en présence de ce fait qui est aussi de no-
toriété publique, que devant la Cour royale, M. le procureur 
général Didelot avait conclu à ce que le Journal du Cher con-
servât, comme par le passé, le droit de publier des annonces 
judiciaires, concurremment avec la Gazelle du Berry. 0 ad-
mirable entente des membres du parquet! 0 divin concert! Et 
que deviennent, dans un pareil conflit, les lois de la subordi-
nation et de la hiérarchie? 

Vous savez, du reste, les conséquences de cette mesure qui 
attend encore son apologiste ; je ne sais combien de requêtes 
ont été présentées dans le courant de l'année à M. le président 
pour obtenir de sa prudence le droit de suppléer à une publi-
cité si évidemment insuffisante, et, si mes renseignemens sont 
exacts, les avoués qui exercent près du siège se sont réunis et 
ont adressé au Tribunal, dans l'intérêt de leur clientèle, un 
mémoire où ce défaut de publicité vous est énergiquement si-
gnalé avec prière d'aviser aux moyens d'y suppléer. Le contre-
coup de la mesure dirigée exclusivement contre le Journal du 

Cher, a rejailli en définitive sur des justiciables qui, proba-
blement, n'avaient point concouru aux élections de 1846. 

Après avoir discuté l'article incriminé et s'être efforcé d'éta-
bl ir qfte la bonne foi des prévenus ne peut être mise en doute, 
M' Michel termine ainsi cette partie de la discussion : 

Tel est l'ensemble des faits que j'ai cru devoir rappeler à 
à vos souvenirs ; je'ne l'ai point fait dans un mauvais dessein, 
je n'accuse personne, je défends mon client, je raconte ce qui 
peut le justifier ou l'excuser à vos yeux ; car, dans un procès 
de presse, comme l'a si bien dit votre président, la principale 

chose est la bonne foi. 
Si ces faits n'étaient pas présens à votre mémoire, vous ne 

pourriez pas'apprécier sainement l'origine, la cause, les motifs 
et les résultats de ce prôcîs ; s'ils sont présens à vos souvenirs, 
s'ils sont certains, notoires, avoués et avérés, si aucune con-
science humaine ne peut les révoquer en doute sans se mentir 
à elle-même, vous y découvrirez sans peine la raison d'ètre du 
procès actuel et la justification de l'idée où était M. Jollet, que 
l'ordre de le faire asseoir sur ces bancs était descendu d'en 
haut et n'avait pas pris naissance dans les régions inférieures 
où vivent dans la subordination, patiens el dociles, les officiers 

subalternes de la justice. 
Ce récit na'if des faits importait a la défense, au prévenu, 

au public et à la justice. 
Il en résulte avec évidence qu'aucun principe politique uosl 

engagé dans ca procès qui ait pu empêcher M. Jollet de m'of-
frir. et moi-même d'accepter la défense du journal. 

Il en résulte avec évidence que le gérant du journal s'est 
plaint avec raison d'actes et de paroles blessaus pour sa digni-
té personnelle, actes et paroles dont la réalité est parfaitement 
établie aujourd'hui. 11 importerait peu que sur un point ac-
cessoire il se fût trompé, quand l'objet de son erreur est sans 
importance ; quand celte erreur a été partagée par tous ceux 
qui étaient à coté de lui et quand elle consisterait uniquement 
a attribuer à M. le procureur du Roi un acte d'ailleurs confor-
me à ses principes, à accueillir une hypothèse que la çonduite 

de ce makistrât à l'égard du Journal du Cher, depuis 1846, 
îinblable et élevait aux yeux de tout 

, auteur d'une vérité démontrée. 

Il en ré-sulte avec évidence que tous ces procès ont leur ori-
gine dans les élections de 1816, ce qui met en relief de phisen 
plus le danger qu'il y a pour la magistrature a qui tter la sphère 
de glorieuse immoblKtéoà la naiure dc ses (onctions augustes 
semblait, pour son honneur et pour notre bonheur, devoir la 
condamner, pousse jeter dans le tourbillon de la politique ac-

de 1'agilatioii électorale. Chose étrange, la divison des 
Tgislatifs exécutif et judiciaire, a été constamment 

proclamée comme la découverte la plus importante de la scien-

ce politique. Montesquieu établit que la liberté politique dans 

l'-iat peut se mesurer sur les degrés divers de perfection dans 
la division des trois pouvoirs. Le pouvoir judiciaire et le pou-
voir législatif ne peuvent jamais être confondus sans un im-
mense danger : c'est une maxime passée à l'état d'axiome, con-
sacrée par tous les publicistes, proclamée pnr toutes les char-

].'* ' ''' I'»"», quand on vient à l'exéculioti, je ne sais par quelle 
totale erreur des gouvernemons à laquelle les peuples frqp 
souvent, s 'asMicient, les deux pouvoirs se trouvent à peu près 
confondus ; et il n'est pas rare de voir une chambre de légis-
lateurs composée, en grande partie de fonctionnaires apparte-
nant à l'ordre judiciaire. Là est le mal. là est le danger jpoor 
la magistrature. 

Je ne veux pas me faire un prophète de malheur, mais j'ose 
prédire que, si l'on ne s'arrêtait pas sur le penchant de rampé, 
si les magistrats ne se retirent pas dans le sanctuaire de la jus-
tice où toute passion expire, s'ils continuent à se livrer au 

mouvement politique ou tout vit de passion, la magistrature 
perdra infailliblement à cette épreuve périlleuse l'une de ces 

deux choses et peut-être toutes les deux à la fois : sa dignité et 
son inamovibilité. Si les magistrats veulent être des hommes 
politiques, qu'ils subissent les conséquences de la politique, 
qu'ils succombent ou triomplient avecles principes qu'ils auront 
mission de soutenir, avec les ministères dont ils épouseront la 
fortune. Que si, mieux inspirés, ils préfèrent les douceurs d'un 
glorieux repos à une agitation périlleuse, qu'ils fuient avec 
soin le tumulte des luttes politiques; qu'ils se réfugient au 
sein d'une solitude studieuse pour y contempler l'ineffable 
beauté de l'éternelle justice, de l'immuable vérité ; ils auront 
peu à perdre du côté de la fortune, ils auront tout à gagner du 
côté de la science, de la considération et de la dignité. 

Le Tribunal a remis à un jour suivant pour le prononcé 

du jugement. 
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PARIS, 13 OCTOBRE. 

— De temps immémorial, les marchands d'encre ven-

daient leur marchandises dans de fort vilaines bouteilles 

de grès, mal tournées et clochant sur leur base. Les encres 

les plus renommées, colles de la Grande-Vertu et de tou-

tes les vertus possibles , étaient condamnées à l'affreuse 

bouteille que vous savez. 

M. Sévin, fabricant d'encre, a voulu sortir de l'ornière 

commune, et il a enfermé ses produits dans de jolies bou-

teilles de grès, longues, régulières, bien assises, bien bou-

chées, et recouvertes d'un beau vernis. Pour éviter la con-

trefaçon ou l'imitation, M. Sévin a fait au greffe du Tribu-

nal de commerce le dépôt de trois bouteilles de grandeurs 

différentes. Malgré ces précautions, M. Sévin a trouvé, 

dans M. Prévost, un imitateur d'autant plus redoutable 

qu'il est son plus proche voisin, car ils demeurent tons 

deux rue Bourbon-Villeneuve, l'un au n° 59, l'autre au 

n" 61. Aussi, M. Sévin a-t-il assigné M. Prévost devant le 

Tribunal de commerce , pour s'entendre condamner en 

10,000 fr. de dommages-intérêts, et pour que défense lui 

soit faite de se servir, à l'avenir, de bouteilles pareilles aux 

siennes. 

Malgré les efforts de M" Durmont, agréé de M. Prévost, 

et après avoir entendu M, Martin-Leroy, agréé du deman-

deur, le Tribunal de commerce présidé par M. Devinck : 

'« Attendu que le flacon qui contient un produit est pour le 
marchand un moyen d'écoulement et une enseigne-, qu'il con-
stitue dès lors une propriété qui, comme toute autre, a droit 
d'ètre respectée ; 

» Attendu que Sévin ne justifie pas qu'un préjudice lui ait 

été causé ; 
» A fait défense à M. Prévost de se servir à l'avenir de fla-

cons pareils à ceux de M. Sévin, sous peine de S francs pour 
chaque contravention, et a condamné M. Prévost aux dépens 
pour tous dommages-intérêts. » 

— Le premier Conseil de guerre, présidé par M. le co-

lonel Buisson, commandant le 55' régiment de ligne a jugé 

aujourd'hui un sergent-major du 30
E régiment de la même 

arme, le nommé Chamard, accusé d'avoir détourné les 

fonds de l'ordinaire de sa compagnie, dont il était comp-

table. 

Ce sous-officier s'était réservé d'acheter lui-même l'eau-

de-vie nécessaire pour les hommes de la compagnie. Au 

lieu d'en prendre un litre 75 centilitres, il n'en prenait 

qu'un litre 25 centilitres, et il portait sur le livre d'ordi-

naire la dépense que le règlement prescrivait. 

Au bout de six semaines, le bénéfice illicite qu'il avait 

recueilli, par suite de cette augmentation fictive de la dé-

pense, s'élevait à 26 fr. 50 c. Un caporal s'étant aperçu de 

ce détournement opéré par lé sergent-major, alla dénon-

cer le fait au lieutenant, chargé de la surveillance de l'or-

dinaire. Le sergent-major avoua qu'il avait commis ce dé-

tournement, mais il prétendit qu'il avait mis ces fonds en 

réserve, et qu'il devait les employer à l'achat de quelques 

gamelles dont la compagnie avait besoin. Le sergent-ma-

j'or Chamard a reproduit ce système de défense à l'au-

dience. 

Après le rapport de M. le commandant Courtois d'Hur-

bal, M" Cartelier, avocat, a présenté la défense du ser-

gent-major Chamard, qui, dit-il, est un enfant de troupe, 

et a obtenu ses galons par sa bonne conduite. 

Le Conseil a prononcé l'acquittement, à la majorité de 

six voix contre une. 

— Un marchand de meubles de la rue du Colysée vit 

entrer dans son magasin une jeune dame qui, après avoir 

examiné différens objets de curiosités, finit par faire une 

acquisition de peu de valeur, donna l'adresse de la maison 

qu'elle habitait dans le quartier de la place Vendôme, et 

recommanda qu'on lui envoyât le soir même les objets 

qu'elle avait choisis. Le marchand ayant satifait à cette in-

jonction, elle paya la facture qui lui fut remise en même 

temps que les objets par elle achetés, et on ne la revit plus 

de quelque temps. 

Samedi dernier, dans la matinée, cette même dame 

revint dans le magasin ; elle examina encore des ob-

jets d'une certaine valeur qu'elle lit mettre de côté, mais 

après en avoir débattu le prix et être tombé d'accord 

avec le marchand , elle dit à celui-ci qu'ayant elle-même 

une certaine quantité de meubles et d'objets dont elle dési-

rait se défaire, elle espérait qu'il pourrait lui convenir d'en 

faire l'acquisition à la condition bien entendu que la valeur 

en serait défalquée du montant des achats qu'elle faisait 

elle-même. 

Lc marchand de meubles consentit à se rendre le lende-

main au domicile de la dame pour voir les objets qu'elle 

désirait lui céder, et en faire l'estimation. Il la trouva dans 

un galant négligé. Elle lui montra quelques objets dispo-

sés d'avance dans son salon, puis elle passa dans sa cham-

bre à coucher où elle l'engagea à le suivre. Le marchand 

de meubles venait de pénétrer, dans cette pièce, où il exa-

minait une armoire à glace, lorsque tout à coup la porte 

s'ouvrit avec fracas et livra passage à un homme qui, s'a-

dressant à lui d'un air furieux lui reprocha de vouloir le 

déshonorer, d'être le séducteur de sa femme, et le menaça 

dc le jeter par la fenêtre s'il ne voulait sur l'heure se cou-

per la gorge avec lui. 

Troublé d'abord et tout interdit de cette singulière scè-

ne, le marchand de meubles se remit bientôt, et chercha à 

expliquer l'erreur où se trouvait le mari offensé; mais ce-

lui-ci ne voulut rien entendre, seulement changeant par 

degré de ton, il finit par tirer de sa poche un billet à ordre, 

tout préparé d'avance pour la somme de 2,500 francs, bil-

let auquel il ne manquait plus que la signature. Le mar-

chand se récria, comme on peut penser, devant un tel gtiet-

apens, mais menacé de mort par un bomme parvenu au 

dernier paroxisme de la colère, il dut finir par céder, et 

revêtit le billet de sa signature en la faisant précéder, se-

lon l'injonction qui lui en était faite, du bon pour deux 

mille cinq cents francs. 
On le laissa alors se retirer, mais non pas sans lui avoir 

renouvelé les plus horribles menaces de mort s il disait un 

mot, s'il portait une plainte. Malgré ces menaces, son pre-

mier soin, aussitôt hors de la maison, fut de se rendre de-

vant le commissaire dc police du quartier de la place Ven-

dôme, auquel il raconta les circonstances du guet-apens ou 

il venait d'être attiré. Moins d'une heure après, sur le man-

dat décerné par ce magistrat, la fille Julie était arrêtée et 
conduite au dépôt de la préfecture' de police. Quant a 

son prétendu mari, il était impossible de le retrouver et 

elle déclarait ne pas connaître son domicile. 

Les choses se trouvaient en cet état, et l'on devait con-

server peu d'espérance de découvrir cet individu, et par 

conséquent de faire rentrer U marchand en possession du 

billet à ordre qui lui avait été extorqué par violence, lors-

que ce matin un individu se présenta avec assurance dans 

les bureaux delà préfecture de police pour réclamer sa fem-

me qui, disait-il, avait été arrêtée arbitrairement et par suite 

d'une déclaration mensongère. Or cet homme n'était autre 

que l'individu auquel le marchand de meubles avait eu af-

faire, et celle qu'il réclamait comme sa femme légitime 

était la fille Julie. 
Arrêté immédiatement, et mis à la disposition de la justi-

ce, cet individu a déclaré être valet de chambre sans place. 

Il a indiqué en quelles mains se retrouverait le billet de 

2,500 francs, qu'il n'avait pas eu le temps de négocier, et 

sur lequel il avait seulement fait un faible emprunt. Il a 

soutenu d'ailleurs n'avoir employé ni menaces ni violences 

pour faire souscrire ce billet, qui lui avait été offert volon-

tairement, s'il fallait l'en croire, par le marchand qui 

croyait avoir affaire à un véritable mariroffensé. 

— Un terrible événement vient d'arriver dans la com-

mune de Vaugirard. Voici les détails que publie la Presse : 

« Il passe à Vaugirard , près de l'établissement du 

gaz, un ruisseau où l'on verse toutes les eaux ménagères, 

et qui entre par un trou profond de deux ou trois mètres 

dans une propriété close de murs sise rue de la Sablon-

nière; ce trou est béant, rien n'en défend les abords, et 

les passans sont continuellement exposés au danger de 

tomber dans ce cloaque; ce danger est d'autant plus grand 

que les eaux ont creusé une pente assez rapide. 

» Il y a environ trois semaines, un maçon, le sieur Di-

gout, glissa sur les bords de ce trou, tomba dans cette 

espèce de gouffre et ne parvint qu'à grand peine à s'en re-

tirer, grâce à l'intervention d'un habitant d'une maison 

voisine. Malgré cet accident, aucune précaution ne fut 

prise pour en prévenir le retour. Aussi un nouveau mal-

heur ne tarda pas à arriver. 

» Le 8 octobre dernier, vers cinq heures du soir, deux 

jeunes filles passaient dans cette rue : l'une d'elles s'ap-

procha du trou en plaisantant ; son pied glissa, et elle y 

tomba à la renverse en jetant un cri affreux. Deux ouvriers 

habitant la rue de la Sablonnière, les nommés Lecomte et 

Guérin, accoururent aussitôt; ils allumèrent de suite un 

feu de paille, et se procurèrent un croc et une échelle. 

Cinq à six minutes s'écoulèrent pendant ces préparatifs. 

Us enfoncèrent alors l'échelle dans le cloaque, et, sentant 

de la résistance, ils ramenèrent, à l'aide de leur croc, un 

cadavre ; mais ce n'était pas le corps de la jeune fille qui 

venait de tomber, c'était celui d'un jeune homme de 15 

ans à peu près. Les ouvriers, effrayés de cette horrible 

découverte, plongent de nouveau leur croc, et retirent 

cette fois la malheureuse jeune fille. Mais il était trop tard; 

elle ne donnait plus que quelques signes d'existence, et 

les soins pour la sauver furent mutiles ; quelques instanst 

après, elle expirait asphyxiée par l'eau infecte du bour-

bier. 

» Quant au jeune homme, son cadavre fut reconnu par 

une personne de la foule : c'était celui d'un enfant qui avait 

disparu depuis le dimanche précédent. Sa mère, qui de-

meure à Vaugirard, rue du Haut-Transit, l'avait envoyé 

porter une somme d'argent; il s'était acquitté de sa com-

mission et n'avait pas reparu depuis. 

» Ce triste accident a causé une grande agitation à Vaugi-

rard ; hier, toute la journée, une foule nombreuse a sta-

tionné sur le lieu de l'événement. 

» Le propriétaire a fait poser une barricade de planches 

devant le trou ; on dit qu'il va être vidé par ordre de l'au-

torité, et l'on craint que ce travail n'amène la découverte 

de quelques autres victimes. » 

ETRANGER. 

— GiuxD-Dociiii DE HESSE-DARMSTADT (Mayence), 8 oc-

tobre. — Dimanche dernier, entre huit et neuf heures du 

soir, MM. Lorentz, médecin, Kauffner, architecte, et Uh-

ling, maître menuisier, revenaient de Weissenau à Darm-

stadt. En passant devant les jardins dits les Plantations, 

ils furent assaillis par trois soldats ivres, qu'à leur uni-

forme ils reconnurent pour prussiens. Ces militaires les 

frappèrent à coups de sabres. M. Lorentz eut un doigt 

coupé. M. Kauffner fut blessé à la tête, et M. Uhling aussi 
à la main. 

Le lendemain, ils portèrent plainte au commandant de la 

forteresse fédérale de Mayenee , qui aussitôt fit faire des 

recherches dans le régiment prussien de notre garnison 

afin de découvrir les coupables , mais elles restèrent sans 

résultat ; aucun militaire du régiment ne voulait dénoncer 
ses camarades. 

Le commandant de la forteresse imagina alors un ex-

pédient qui lui réussit parfaitement. Il lit ranger le régi-

ment prussien sur la place d'armes ; il lui commanda de 

présenter les armes, et lorsque cet ordre fut exécuté, il 

déclara aux soldats qu'ils resteraient dans la position où ils 

étaient jusqu'à ce que les auteurs de l'attentat contre les 
trois citoyens fussent connus. 

Les militaires tinrent bon pendant deux heures et vingt 

minutes, alors six soldats se déclarèrent eux-mêmes cou-

pables. Leur déclaration à laquelle on hésitait d'abord d'a-

jouter foi, ayant été confirmée par plusieurs de leurs ca-

marades, ils ont été traduits devant une Cour martiale. 

— La réputation de l'Ecole préparatoire spéciale de dessin 
pour les élèves qui se destinent à l'Ecole polytechnique, à l'E-
cole militaire de Saint-Cyr et à la marine, fondée et dirigée 
par M. C.-J. TRAVIES, rue Monsieur-le-Prince, 2, grandit, et 
le nombre des élèves augmente de jour en jour. 

La rapidité des progrès, dus à l'excellente méthode deM. C.-J. 

TRAVIES, dont lc nom si connu est la meilleure garantie, ex-
plique cette vogue. D'ailleurs, avant l'établissement fondé'par 
M. C.-J. TRAVIES,, les élèves étant obligés de se contenter des 
études lentes et indécises pratiquées généralement, non seule-
ment perdaient un temps considérable, mais n'étaient nulle-
ment dirigés en vue de l'examen, but principal de l'Ecole pré-
paratoire. Aussi le public, a-t-il compris l'importance d'un 
établissement tout spécial fondé dans l'intérêt commun des élè-
ves, des parens et des écoles. 

SPECTACLES DU 14 OCTOBRE. 

O PÉRA. — 

F RANÇAIS. — (Incessamment la réouverture.) 
Oi'f.RA-CosiiQUE. — Le Maçon, l'Ambassadrice. 
liAtiKNs. — La Sonnambula. 
ODEON. — Les Templiers. 

V AUDEVILLE. — Rose el Marguerite, le Poltron. 
VARIÉTÉS. — Les Impressions, Turlutuiu, le Gamin. 
G YMNASE. — Geneviève, le Réveil du Lion, M u>* de Cérigny. 
PALAIS-ROYAL .— La Recherche de l'Inconnu, le Lait. 
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PORTE-SAIN I-MAIITIÎS. — Là Belle aux cheveux d'or. 
(IAITÉ. — Simon-le-volcur. 
AMBIGU. — Le Fils du Diahle. 

ADiTJÎ.'EïJCJES DES C 

Paru Wh \Qim ê fCMTTI ÏV ^"*de M« LEMESLE, 
- WÂlÙWiS A bt« I 1LLÏ avoué H Pur;,, 48, rue de 

Seine. — Adjudication en l'audience des saisies immobilières du 'I ribu-
n)l ci vil de la Seine, le jeudi li novembre 1841, deux heure! de rele-
vée, 

li'one Maison si-e à Gentil!)', roule de Fontainebleau, 17. 
Mise à r ri\ : ' 1,000 frs 

S'adresser pour les ren9eignernens : 

A M c Lemesle, avoué, rue de Seine, 48. (0333) 

£Pr PORTION DE ïEBIAIS S^oS 
Harlay-du-Palais, 20. — Adjudication aux enchère?, en l'audience îles 
saisies immobilières du Tribunal civil de la Seine, local de la première 
chambre, deux heures de relevée, 

Le jeudi 4 novembre 18 'i7, 

D'une portion de terrain sise à Paris, iplacc des Trois-Sabres, près la 
rue de Beuilly et celle des Quatre-Cliemins, faubourg Saint-Antoine, 
d'une contenance de 10,000 mètres environ, à prendre dans un plus 
grand terrain poitant sur la rue de lîeuilly, 72 bis; propre à toul éta-
blissement industriel, usine, chantier el susceptible d'une augmentation 
de valeur considérable, en raison do sa proximité de l'embarcadère du 
chemin de 1er de Paris à Lyon. 

La vente du surplus de ce grand terrain aura lieu dans les premier! 
jours de novembre 1847. 

Mise à prix : 15,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

A M' Delagroue, avoué, rue Harlay-du-Palais, 20. (640!>) 

CHAMSB.ES ET ÉTCDES DE WOÏAIHES. 

Paris MAISON A VENDRE A L'AMIABLE 
d'une très bonne construction, bien située; l'acquéreur aura 

assure par un bail de KIOde revenu, net de loiites charge, 
bien iraranli. Superuclti, 708 mètres. 

S'adresser à M" Walin, notaire, rue de l'Echiquier, 3» 

pour 

!0 ans 

(11375) 

MALADIES DES CHEVEUX. 
La pommade ACALYITIEN.NE de M. OBERT , le seul qui se 

soil occupé d'une manière toute spé liale des Maladies des che-
veux et qui vient de publier un ouvrage sur ce sujet, est un 
spécifique puissant qni fait épaissir et repousser les cheveux, 
même sur les tôles qui on sont privées depuis dc longues an-
nées. Prix du Irnilemenl : 8. 1 1 ou 1(> IV. 

Prix du Traité des Maladies des cheveux, 1 fr. 50 c., en 

envoyant un bon de deux francs sur la n \ 
médiatement, etpor laposie, l'ouvra™ r

Q
> °n re„ 

. RUE HAUf EFEUITE^
 >u

 t 
près l'Ecole de Médecine\ ni i 

Consultations gratuites loua lut h,, .
 ls

" 

TRAITEMENT PAR CORRESI 

M maison de commerce demande d«« T* 
bien rétribués. S'ad. de 2 i, 1 |, " ' 

cole-de-Médecine, 4, porte-cocl ' 

J'nirs de ,,, 

 M
™ p^ 

PAPIER DlLBESPEYIffiS.lit^ 
de province et de l'étranger, pour enireieni, &*ri3, 

douleur, LES VtSlCiTOIREg. 08 

SIROP PECTORAL DE NAFÉ ̂ ^^-
II. II.I.I „.II m» m,.... - l,e 'tich. i; 

CACHEMIRES DES 1SDES. 

Clïâlcs français. 

ÉCIIARPIS CREPES BE CUISE, 

Soieries. Mérlnof • 

BSosïKSPiinc-ÏjaiisiC 

B0SPTER1Ï- MERCERIE, 

©asiles'le, Tapisserie 

CORÉILLES DE MARIAGE. 

TOUTES LES IARCHANI 

LE 11 OCTOBRE A EU LIEU LA REOUVERTURE 

DES MAGASINS DE NOUVEAU 
Lingerie, !> 

Confe,».. Ulf«, 

RODVILLE SOCIÉTÉ - - RUE VIVIENNE, 51 ET 53, ET RUE RICHELIEU, 104. - WELLE SOCIÉTÉ. 

1 SERONT FRAICHES ET NOUVELLES, GARANTIES OS B01E QUALITÉ, 

Layettes. 

ETH\RQM EUIflffBK (lil\\ ; \ 

; a PENSION PONCET iVE ■DUS ST 
V W 

RARR1ÈRE DE L'ÉTOILE, qui a eu cette année-ci un succès si remarquable au collège Bourbon, s'occupe spécialement de la préparation à l'Ecole de Marine, des études françaises et commerciales et des langues vivantes. Cet Etal • 

ment, admirablement situé, offre avec sa proximité de la ville et le confortable le plus recherebé, tous les avantages de la campagne. ' '
lSs

*-

ne 
34 bis. SE F07. ewr MA If A CTt ' SMECIJLUTÉ, AJn&A^iJElliPR f 8

E année. 
QUE DÉSIRER DE PLUS ! — Chaque famille a la faculté de faire contrôler A L'AVANCE, par son notaire, les notes et documens vérifiés et transmis par M. SE FOY, (Discrétion sévire et loyauté.) — (AFFRANCHIR.) 

en 

Ennrs 

POUR TOi™ JOURNAUX DE PARIS 

Maladies secrètes. 
| GUÉRISON PROMPTE, RADICALE ET PEU COUTEUSE 

par le traitement du Docteur 

Médecin do la Faculté de Paris, maître en pharmacie, 
ex-pharmacien des hôpitaux d£ la ville de Paris, pre-
lesseur de médecine et de botanique , honoré de mé-
dailles et récompenses nationales, 

Rue Montorgueil, 21. 
Consultations gratuites. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (Àffr.) . 

féré aux tisanes. (Voir l'inslruction.) - Dépôts à p 

macie H ÉBERT ; galerie Véro Dodat, 2; des °
sn

ora
 J

 '
!
 !*«■ 

martre, itil; dans les principales villes de France lÏÏ
8
',,'

01
' ** 

 __________ étranger 

VIN ROUGI 1)1 
C'est bien le plus généreux de tous les vi 

par le jus du raisin ; déjà salué ici par des tonne™, 'l'"' 1 ' 
plaudissemens, chaque fois que M. le baron 
député du Var, donnait 

_42S 

__3___ 

ESTXB 

DÉPURATIF DU SANG. 
LE SIROP CONCENTRE de SALSEPAREILLE , préparé par QUET, 

pharmacien à Lyon, est employé avec un succès constant pour 
la guérison des Maladies secrètes, des Dartres, Démangeaisons, 
Taches et Routons à la peau , Rhumatismes, Goutte et toutes 
âcretés ou vices du sang. D'un usage fort commode, il est pré 

ap-

diner;il était _àfi!«*-
vin, déjà si renommée, pût échapper plus IOM'P 

nos inei s-antes recherches de toutes loi bonnes &___ } 
nos contrées; les gourmets nous sauront gré ^T?.* 
troduclion, et les tempérans nous en remercieront! T 
du prix modéré de ce vin qui est de 1 fr. 5o cent 1 
teille pendant un an, à dater de ce jour, et amwt'.ï' 
époque, à 3 fr. ' nlt 

NÉVRALGIES, GASTRALGIES. Guérison sûre e' in 
(antanéé, par l'emploi du PAULLIMA, de E. Fouroier 
ph. Six années d'expérience et de succès coiislans prou' 
vent que ce précieux remède est le seul efficace contre ces 
maladies. Dépôt, rue d'Anjou-St-Honoré, 26, 5 (y, |

a
 |, 

Wr'Mtier sTAuaiwaiccs aie plusieurs Journaux, rue Ylvlenne, n. 53, à Farts. 

Sitt Xnnwn oluf •#r*
>
 (tes >Sauf»*auaf tiea Siépurtetnen* eut *nvop/ée /i'«nc« «IS.JP pers&a*irirrM qtti en font i;t 

tteMMmte fiur lettre* affranchie» atlressée» à 9Ë. NOSiSJSXHT JESTiJBAt^. 

EUE YiVï 
( sHi«;iï%®Ei «âen Concerts M titsard, près 1« SjoulevarfS.) 

8. - S'ADRE^II 4U f . 
% «>ilt4 'M iilOi»îilCPeS. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Elude de M
E CHEVALIER, huissier à Paris, 

rue du Faubourg-Montmartre, 15. 

En une maison sise à Paris, rue de Fleu-
TUS, i, 

Le vendredi 15 octobre 1847, à midi, 
Consistant en commode, secrétaire, pen-

dules, chaises, fauteuils, etc. Au comptant. 
(S-S06) 

Suivant délibération des actionnaires du 
ournal la Presse agricole, réunis en assem-
blée générale le 3 octobre 1847. la société a 
été dissoute, et la presse agric oie fusionnée 
avec le journal le Dimanche, sous le nom de 
la Presse du dimanche. Des titres de la nou-
velle société seront remis aux actionnaires 
de la presse agricole. 

(8413) 

Suivant acte passé devant M« Wasselin-
Desl'osses et son collègue, notaires à Paris, 
ledit M" Wasselin- Desfosses substituant M« 
Viefville, aussi notaire à Paris, alors absent, 
le 4 octobre 1847 ; 

M. Joseph DEJOUX, négociant en vins, de-
meurant à Paris, quai de B thune, 24 ; 

H. Alexandre-Augusle 1SAXCIIEP.AU, négo-
ciant en vins, demeurant à Paris, quai de Bé-
llrune, 20 ; 

Et M. Jcan-Baptisle BARRVTIX, commis-
négociant, demeurant à Paris, quai des Or-
mes, 14 ; 

Ont formé entre eux une société en nom 
collectif pour le commerce de vins et eaux-
dc-vies. 

La raison el la signature sociale sont BAN-
CULP.AU et BARRATIN. 

MM. Ran^h^rau etBarralin ont seuls la si-
gnature sociale, dont ils ne peuvent faire 
usage que pour les affaires de la sociélé. 

Ils peuvent agir soil ensemble, soit sépa-
rément; néanmoins ils ne pourront faire au-
cune opération importante sans le concours 
de M Dejoux. 

Cetle société est contractée pour cinq an -
nées et deux mois, à partir du 1 er novembre 
1847, et finira conséquemment le 31 décem-
bre 185". 

Ledil acte porte cette mention : enregislré 
à Paris, au dixième bureau, le u octobre 
1847, folio 164, recio, case 2, reçu 5 fr. et 10' 
50 c, signé Lenoble. 

Pour extrait Signé ViErvir.LE. (8412) 

<g««Séïé& «-Oisusser «r » M 1 *•* . 

D'un acte sous signatures privées, en date 
«lu 29 septembre 1617, enregislré le 1 oclo-
bré'suivanl, folio 71, recto, case », par de 
Leslang, qui a reçu les droits, 

1! appert que la société ayant existé entre 
M. Georges DOCLOU; demeurant à Paris, 43, 
rue Jacob, el M. Alfred LAUT1GUE, demeu-
rant à Paris, boulevard Montmartre,», pour 
l'exploilstion d'un procédé de fabrication 
de marbres artificiels dits Marmonne, est et 
demeure dissoute d'un commun accord ; 

Et que M. Dueiou demeure seul chargé de 
la liquidation avec tous les pouvoirs atta-
chés à cette qualité. 

Pour extrait. J. M IQLEL, 

avocat, rue des Moulins, 14. 
(8110) 

D 'un acte sous signatures privées, en date 
du i" octobre 1S47, enregislré le 5 du mê-
me mois, folio 74, verso, cases 4 el 5, par dc 
Leslang, qui a reçu les droits, 

Il appert qu'une société en nom collectif a 
été foi ruée entre les sieurs Marlin-Jean-Uap-
tiste DEFRA1K1N, marchand tailleur, derneu 
rant à Paris, rue Vivienne, 16, el M. Eugène 
XOliZElLLES, négociant, demeurant à Paris, 
rue Rleue, ib, pour l'exploitation d'un fonds 
de commerce de tailleur : 

Que la durée de la société a été fixée à cinq 
ruinées et six mots, commençant à courir du 

octobre 1847 ; 
Que le siège social est fixé à Paris, rue Vi-

vienne, 16 ; 
Que la raison sociale sera DEFRAIKIN et 

Ci 
Que le capital social est fixé a la somme 

de 40,000 fr.; 
Que chaque associé aura la signature so-

ciale, mais ne pourra en l'aire usage que 
pour les affaires de la société ; 

Que lous pouvoirs sont donnés au porleur 
d'un extrait pour déposer el faire publier 
ledit acte de société. 

Ponr extrait J. MIQIJEI, 

avocat, rue des Moulins, 14. 

* (8411) 

D 'un acte sous seings privés, en date à 
Paris du 30 septembre 1847, enregistré; 

11 appert que MM. Théodore BRIERRE, 
ancien négociant, demeurant à Bosbeuard-
Commin (Eure); 

Et LORKAU-OLLINET, propriétaire , de-
meurant à Rosoy-sur-Serre (Aisne); 

Se sont associés pour deux ans, à partir 
du l" octobre 1847, pour l'exploitation de 
la brasserie des Brlignolles, dont le siège 
est à Ualignolles, rue St-Etienne, u, et rue 
de la Santé, 14; 

Que la raison sociale el la signature sont ; 
Théodore BRIERRE el C», el que les deux 
associés sont gérans de la société, avec pou-
voir de signer. 

Pour extrait. D EUPORTE . (8416) 

D'une délibération dénient enregistrée, en 
date à Paris du 30 septembre 1847, prise par 
l'assemblée générale des actionnaires de la 
société des mines et usines de Bùnc, consti-
tuée sous la raison sociale Eug. HE BASSA-
NO et C c , suivant acle passé devant M*- Jamin, 
notaire à Paris, les 25, 26, 27, 28, 29 novem-
bre cl 5,7, 13 et 19 décembre 1815 ; 

Il appert que l'assemblée générale a au-
torisé et admis pour le compte de la société 
un emprunt de 400,000 fr., contracté verba-
lement par les gérans, remboursable au pré-
teur par la création d'obligations de 1,000 fr. 
chacune, exigible moilié ou 500 fr. le i*T 

août 1818, et l'autre moitié le l"' aoûl 1849, 
le toul avec intérêts à 6 pour 100 par an ; 

Que les souscripteurs de l'emprunt dc 
106,000 fr., au lieu d'élre couverts du mon-
tant do leur souscription par les obligations 
susénoncées, ont lc droit, s'ils le préfèrent, 

D'un acte sous signatures privées , fait 
double le l« octobre 1817, enregislré à Pa-
ris le 11 du courant ; 

Entre Mme Nicole ROUROTTE, femme DE-
CRIE, séparée rie biens, demeurant à Paris, 
rue du pelil-l.ion-st-Sauveur, 1, et la per-
sonne dénommée audit acte, il appert qu'i 
a été [ormé entre les pallies, pour du an-
nées lu i" de ce mois, une société en nom 
collectif i l'égard de la personne dont s'agit 
a l'effet de faire le co nruerce de soie leinU 
et en bottes, sous la raison de femme DL'CRt 
etC'i que la commanditaire apporte 5,000 
francs-, el que Mme Ducré, ayant la signature 
ocialc, n'apporte que son lemns et ses con-

naissances dans la partie, el qu enfin le siège 
.le la société est à Paris, rue du Petit-Lion-
Sainl-Sauveur, 1. 

Pour extrait. Femme Di cuÉ. (8414) 

de :e Tair e rembourser par des actions de la 
nouvelle émission donl sera ci-après parlé

 ; 
Que le capital social a élé augmenté de 

4,500,000 fr., ce qui l'a porté par conséquent, 
y compris les 1,5 O,0o0 fr. primitif-, à la 
somme totale de 6,000,000 fr. ; 

Que ce capital supplémentaire sera répré-
senté par 9,000 actions de 500 francs cha-
cune, que les gérans ont été autorisés à 
én e'.tre immédiatement, en sorte que les ac-
tions de la société, y compris les actions 
primilivcs, seront au nombre total de 12,000 
étions; 

Que tes aclions, tant celles primitives que 
celles de nouvelle émission, auront droit, à 
partir du 1*' octobre U47, à un intérêt an-
nuel de 5 p. 100; 

Que, d'jprés l'article 43 de l'acte social, et 
en rai- 00 de la création des 9,000 aclions 
nouvelles, les gérans ovaent droit, pour 
eux et leurs ayant-cause, à titre gratuit, 
à un même nombre de 9,000 actions ou à 
la moitié des D,ooo aclions émises en sus 
des 1,500 leur appartenant déjà, mais qu'ils 
ont renoncé à leurs droits à cet égard, 
et ont consenti à ne prendre aucune action 
dans la nouvelle émission, si ce n'est qu'au 
m}mc titi e que h s autres souscripteurs; 

Que, comme dédommagemens de c. Ile re-
nonciation, ils auront droit, conjointemenl, 
ainsi que leurs héritiers et ayant-cause, indé-
p ndamment de leurs droiis aux 1,500 ac-
tions libérées qui leur appartenaient d'après 
l'acte social et de leur traitement annuel 
tant que durera la société, au tiers de tous 
les bénéfices nets annuels, et à la dissolution 
de la société, pour quelque cause que ce fùl, 
au liers de toul l'actif social, latil mobilier 
qu'immobilier, existant alors sans aucune 
exceplion. 

Que l'assemblée généiale a décidé que l'ar-
ticle 2 de l'acte social serait remplacé par 
celui ci-après : 

Art. 2. 
L'objet de la société est : i» L'aménage-

ment et l'exploitation des mines do fer oxi-
dulé de la Meboudjati prés Bône ; 2° l'appro-
visionnement et Pexpioilation, soit en Algé-
rie, soit en tous autres lieux que les gérans 
jugeraient convenables, des hauls-fourneaux 
el usines à fer qui seraient créés et se ra:-
lacheraient au traitement du produit des-
dites mines ; 3" la vente des produits métal-
lurgiques desdils élablissemens et mines ; 4° 
1 exploitation agricole , rurale, commerciale 
et industrielle de toutes propriétés immobi-
lières, avec leurs accessoires sans exception, 
acquises jusqu'à ce jour par les gérans dans 
la province dc Bône, ainsi que de toutes 
celles qu'ils pourraient acquérir par la suite, 
à quelque lilre et en quelque lieu que ce fût, 
pour le compte de la société, en vertu des 
pouvoirs qui leur ont élé conférés expres-
sément à cet effet par ladite délibération ; 

Et que l'article 15 dc l'acte social serait 
ainsi conçu à l'avenir : 

L'excédant des receltes sur les dépenses 
constituera le bénéfice de l'année. 

Sur les bénéfices, il sera prélevé un quart 
pour former un fonds de réserve qui, tout 
les fois qu'il aura atteint le chiffre de soo.uoo 
francs, sera employé successivement à rem 
bourser par voie de tirage au sort d'abord 
les 3,000 actions primitives de la société, et 
ensuite les 9,000 acli MIS nouvelles donl l'é-
mission est autorisée ainsi qu'on l'a dit ci-
dessus. 

Les actions ainsi remboursées seront an 
nuléei et remplacées pour les titulaires par 
des actions de jouissance. 

Après le prélèvement du quart des béné 
lices desliné au fond de réserve, le surplus 
constituera d'une manière dèlinilive les bé-

néfices nets annuels, qui appariendront 
pour un tiers aux deux gerans conjo'nle-
ment. Les deux autres lier s seront répartis 
également, à lilre de. dividende, entre les 
3,000 actions primilivcs et les 9,000 actions 
de nouvelle émission. 

Pour extrait. Les gérah=, 

Signé : de SOI.JIS et de BASSXNO. 

(8417) 

T 2' il» « si al «le; Couiisserc?-. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugèmcns du Tribmiàl de commerce de 
Pur/i, du 1 2 OCTOBRE 1 847, qui déclarent ta 
futilité ouverte et en fixent provisoirement 
. 'ouverture audit jour : 

Du sieur BURGER (Frédéric-François), sel-
lier, cotfretier, passage Clroiseul, 34, nomme 
M. Léon Vallès, juge-commissaire, et M Gro 
mort, rue Montbokm, 12, syndic provisoire 
;f.o 7718 du gr.]; 

D 1 sieur MORI.V (Pierrc-Simon\ commis-
sionnaire en sellerie, rue Bleue,!, nomme 
Léon Vallès, juge-commissaire, et M. Geof-
froy, rue d'Argenteuil, 41, syndic provisoire 
[>•• 7719 dugr.]; 

Du sieur LEBRUN (Charles-Denis), md de 
vins, irai leur, chaussée du Maine, 85, à Mont-
rouge, nomme M. Leboucber, juge-commis-
saire, et M. Ilérou, faubourg Poissonnière, 
14, syndic provisoire [N» 7720 du gr.]; 

Du sieur ALEXANDRE et REDMER (Pierre 
et Jean), tapissiers, ébénistes, rue deBondv, 
42, nomme M. Odier. juge-commissaire, et M. 

Boulet, passage Saulnier, 16, syndic provi-
soire [X« 7721 dugr.]; 

Du sieur MAURAIN (Joseph), md de bou-
chons et de bouteilles, rue du Pélican 3 
nomme M. Odier, juge-commissaire, et' M' 

Millet, boulevard St-Denis, 24, syndic provi-
soire [N» 7722 du gr. |; 

CONVOCATIONS RE CRÉANCIERS. 

Sont im'itis à se rendre au Tribunal de 

commerce Je Paris, salle des assemblées des 
faillites, MM. les créanciers : 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur RAVEL (Jean -Bapliste) , md de 
vins, faubourg Sainl-Anloine, 4j le 19 oclo 
bre à 1 heure el demie [N° 7132 d

u gr
 ], 

Du sieur DUBOIS (Pierre-Lazare), aplalis-
scur de cornes à Belleville, le 19 octobre à 3 
heures tfi» 7535 du gr.J; 

Du sieur hliVERCY (Aimable-Frédéric 
Grosse!), md de soieries, rue Richelieu, 55 
le 20 octobre à 2 heures |N» -545 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence d, 

il. U juge-commissaire, aux vérification et 
ajfirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification el affirmation 
de leurs créances remcllciit préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur THEV80HN, md de vins, rue du 
tarais Saint-Martin, 7, le 19 octobre à 
heures et demie [4I« 6520 dugr. |j 

Du sieur CHAULAT (Raymond), md de vins 

à Vaugirard, le 19 octobre i 3 heures [N" 
7187 dugr.]; 

Du sieur DKSGF.A.XS el'C», fabricansd-
braise chimique, rue de Chareulon, 1S8, et 
du sieur Desgeans personnellement, le 19 oc-
tobre à 1 heure et demie |N° 7074 du jr.j; 

Du sieur DU.MONT (Antoine), nul de meu-
bles, rue du Ilelder, 5, le 19 octobre à 3 
heures [N* 7383 du gr.]; 

Du sieur SALIOU (Pierre' , fabricant de 
chapeaux de pailie, rue JJourbon-Villeneuve, 
5, le 19 octobre à 3 heures [X" 7434 du gr.]; 

Du sieur POULAIN (Hermann), commission-
naire en marchandises, rue nicher, 21 bis, le 
19 octobre à 12 heures [X* 5991 du gr.]; 

Du sieur POUUCIIEL François-Félicien), 
md de modes, avenue des Champs-Elysées, 
44,1e 19 octobre à 12 heurts [X" "305 du 
gr];l 

Du sieur BLÉRVE (PierTè-Victor-IIippo 
I Vie 1, grainetier à Puteaux, le 19 octobre à 9 
heures [N» 7396 dugr.j; 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et délibérer sur la f< rma 
tion du concordat, on. s'il y a lieu, s'enien 

dre déclarer en étal d union, et. dans ce der 

nier cas, être immcdi'Uericnt consultés tant sur 

les faits de la gestion >]ue sur l'utilité du main 

tien ou du remplacement des syndics. 

Noix. Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur BLANCHE (Auguste), commission-
naire et md dc vins, rue Monsieui-le-Prince, 
28, le 19 octobre à' 9 heures IX" 7210 du gr.]: 

Pour reprendre la délibération ouverte Sur 

le concordat proposé par le failli, l'admettre 

s'il y a lieu, ou passer à la formation de 

l'union, et, dans ce cas, donner leur avis sur 

l utilité du maintien ou du remplacement des 
yndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire , dans le délai de 

vingt jours, è dater de ce jour, leurs titras d, 

créances, accompagné* d 'un bord. re.au sur pa-

pier timbré, indicatif'des sommes à réclamer. 
MM. les créanciers • 

Du sieur OPICIÏ7, CHA7.EI.LE et C', négo-
ciant en châles ci nouveautés, rue Richelieu, 
93, entre les mains de MM. Clavery, marché 
Sl-llorroré,2l, el Boubau, rue de la Banque 
20, syndics de la failli te [X" 7675 du gr.]; ' 

Du sieur VALLET (Jean-Marie), entrepre-
neur de nionurnens funèbres, rue du Monl 

parnasse, 10, entre les mains de M. Monclnj 
rue Rameau, b, sjndic de la faillite [N» 7633 
du gr.]; 

Du sieur CIIAUVOT (Adrien-Jean Jules', 
mil de vins el liqueurs, rue des Fossés- Saini-
Germain-l'Auxerrois, 3, cuire les mains de 
M. Thierry, rue Monsigny, 9, syndic de la 
faillite tN» 7 393 du gr.]; 

Du sieur MCOLAIN, fabricant de produits 

pli pies, rue de Montmorency, 43 entre 
les mains de M. Millel, boulevard Sl-Dcnij 
21, syndic de la faillite [N» 7351 du gr.J 

Pour, en conformité de l article i^i de la 

>0l du jS, mai 1838, lire procédé a la vérifi-. 

alivn des créances, qui com'nencera immé 

diatement après l'expiration de ce délai. 

DÉLIBÉRATIONS. 

MM. les créanciers du sieur CLUESMAX 
(Jean -Chrétien), facteur dc pianos, rue Ca-
det, 23. sont invités à se rendre, le 18 oc-
tobre à 12 heures très précises, au palais 
duTribunal de commerce, salle des assemblées 
desfailliles, pour i ntendre lerapjiorld ssjn-
d.cs sur la situation de la faillite, et le failli en 
ses rxplications, el, conformément a l'art. 510 
de la loi du 28 mai 183S, décider s'ils se réser-
veront de délibérer sur un concordat en cas 
d'acquittement, et si en conséquence ils sur-
seoironl à staluer jusqu'après l'issue des pour-
suites en banqueroute frauduleuse conirneu 
cecs contre le failli. 

Ce sursis ne pouvant èlrc prononcé qu'à 
la double majorité déterminée par l'article 
507 de la même loi, M. le juge-commissaire 
les invite à re pas manquer à cette assem-
blée, à laquelle il sera procédé à la formation 
de l'union, si le sursis n'est pas accordé iN" 
7367 dugr.}. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillite de dame veuve RRETEAU jeune, ser-
rurier c, rue Fontaine-au-lloi, 51, sont in-
vités à se rendre, le 18 octobre à 9 heures 
précis- s, au palais du Tribunal de commerce, 
•aile desassemblées des faillites, pour, con-
formément à l'article 537 de la loi du 28 mai 
1838, entendre le compte délinilif qui sera 
rendu par les syndics, le débatlre, le clore et 
l'arrêter: leur donner décharge de leurs fonc-
tions et donner leur avis sur l'excusabilité du 
failli [N» 7037 du gr.]. 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillite du sieur M ARTIN (Ferry), limonadier 
place Cambrai, 6, sont invités à se ren-
dre, le 19 -octobre à 12 heures précise, au 
palais du Tribunal de commerce , salle des 
assemblées des faillites, pour, conformément 
à l'art. 537 de la loi du 28 mai 1838, entendre 
le compte définitif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur I excusabililô du failli [N" 4854 
du gr.]. 

eux-Sevres). — M. Rutaux, propriétaire I 
maire de Monlmoritoii ..Vienne), y ilerniii-
ant, et Mlle Gh gol, rue D'anche, i 1 . -M. 
larreau, tonnelier, rue .les co ormes, 4, « 

Mil Uoyscn, à Milry — M. Laral*ii,tiu>s i 
de comme ce, ciié Trévisc, 6 lâ : , 11 Mile Er-
nauli.ruedcs Pvramid s, s. — M. L'imuniier, 
mJ de vin-, rue'deGièlry. *,et Mil* bjw, 

Beruay. — M. Dumesuil, avocâl, rat * 
Provence. 57, et Mlle De Frajs, iMunieh IV 
vière). — M. Cabiol, instituteur, rueisllflli 
projetée, 18, 1 1 Mlle Del jl'enélre, rue du Fan-
bourg-Poissonnière, 9. —M. Diol, la»', 
rue Saint Honore, 125. el .Mlle Collas . rue de 
la MichoJière, l i. — M. Bonnet, malirc illio-
Ici, rue Coquenard, 2, et .M le GM«. n" 
du Faubourg-Montmartre, 31.- M. UM 

harmai ien, el .Mile Mattg. r, rue jbtMM 
16. — M. Roger, négociant, rue ClcrJ. »■« 
Mlle Barré, place du Chalelcl, 6.-M Kf'^ 

dessinateur, rue dc Chabrol, 13, el IIMU»* 
bon, place Dauphinc, 2J. 

ASSEMBLÉES DU 14 OCTOBRE 1847. 

r>ECF IIBUKIS : Fiehesser, md de vlm,synd. 
DIX HEURES i|2: Hardiesse, charron, synd 

— Riban,nég., vér. — Voisin, charron, id 
— Sergent, mdde lait, 510. — Guiche, tail 
leur, elôt 

nini: Vallon, limonadier, eonc. 
UNE HEURE iji: Poudlct, enir de charpente, 

Clôt. — Pouillet cl G', ib., id. — Prévost, 
anc. limonadier, id. — Rcaujard, boulan-
ger, id. — Quelle, fourreur, conc. 

TROIS uttURES : Devaui, limonadier, synd 
— Fromonl-Pernol, librair c, vér. — Mer-
cier, bijoutier, olot. — Hallet, mécanicien, 
i.l. — Lajoie, md de sables, id. — Derest 
cordonnier, id, — Marchai, passementier 
id. — D'Fssen, md de papiers peints, Id — 
l'épion, gravaticr, id. 

N<>imratloiiij, 

Du 7 octobre 1847 : Séparations de biens en 
Ire Marie Eudoxie DANIEL, cl Jacques-Da-
niel I .KRAUDV, rue du Faub.-Moutinartre 
56, à Paris. — Laboissière, avoué. 

INiitliciMioiiN de UitriuK «'N 

Enregistré à Paris, 

M. Menuet, fabricant de pianos, cl Mlle Le 
Reucbe, rue Bergère, 22. — M. Lores, bijou-
tier, rue Xeuvc Ssinl-Augiulin, 3, el Mlle De-

i . pierre, au Grand-Logis, commune de cours 

Déc«>s el ïiîUiimiUîuo». 

Dulloctobrc .^ïïnTToly, 47 ans w 

Richer, 42. - Mlle Marie, 63 nus. m-->-
Honoré, 216. — M. Leyesque, 7» W, J 
Monima'rt^t5l-Mlel>erron,en** 

Grenelle-Saint Honore, 13. -«■ ,'*""li 
net, 51 an«, rue Saint-Germain A" 
1 1.— M. Charles, 36 ans, rue Sain -«'i" 
-Mme Jourdain, 83 ans, rue. des », 
Manteaux, 29. — M. Simon, 50 . . .„ 
Chemin-Vert, 29. -M. Dec lerq, enfaiM£ 
Royale, 28. - M. Maring t 47 an , rue

 0 
«•basse. 20.- Mme David, -.' •

 r
,
lsiJrt 

Sainls-I'ères, 10. - M. Petit, 4! a» . ^ 
Tournelles, 9. - Mme Jelande. -

 ru
, 

Mouffelard, 239. - M. Gosselin, 31 

Neuve-Saint-Etienue, 10 ____—
===

z< 

Bourse dïTTâ ©cio»'*,^ 
Cinq 0/0, jouiss. du 22 mars- . • ■ • ■ _ -
Quatre 1/2 0/0, jouiss. du 22 mari. „ 

Quatre 0/0, jouiss. du "
ma

" i,™ 
Trois 0/0, jouiss. du 22 décembre 

Trois 0/0 (emprunt 1844) 

Actions de la Banque 
Renie de la Ville....-
Obligations de la Ville 
Caisse hypothécaire. ••••••• 
Caisse A.Gouin,c. 1,000 £ 

Caisse Ganncron, c. 1,000 ir 
4 Canaux avec primes. -
Mines dc la Grand'Combe • *■ 

Lin Maberly -
ZiM Vieille-Montagne... •••••• -
R de Xaples, jouiss. de unvier.

 9
, 

— Récépissés ftoWNMM 

„<»■ M >»
C())IRTL5I; 

DESIGNATIONS 

Saint -Germain.. .- •• 
Versailles, rive droite. 

_ rive gauche, 

Paris à Orléans ' 

Paris à Rouen 
Rouen au Havre 
Marseille à Avignon. •• 

Strasbourg à Bille 
Orléans à Vicr/o" 
Boulogne àAmlçM 
Orléans à Bordeaux- . • 
Chemin du Nord..- • •■ 
MontereauàTroyes..-

Famp. * Ilazcbrouck. . 

Paris* Lyon 
Paris i Strasbourg 
Totrs i Nantes . -

3210 ■ 

ifs» -

1130 -

1157 
900 

530 

153 

350 

450 

621 
247 

Octobre 1841, F. 
IMPRIMERIE DE A. GTJY0T, RUE NEUVE-DES-MATH URlf- S, 13, 

Pour la légalisation de 1» signature A. W« • 

le moire du V arrondi . 


